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DEFINITIONS 

Protocole de Kyoto 

Le protocole de Kyoto est un traité international visant à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre, dans le cadre de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques dont les 

pays participants se rencontrent une fois par an depuis 1995. Signé le 11 décembre 1997 lors de la 3e 

conférence annuelle de la Convention à Kyoto, au Japon, il est entré en vigueur le 16 février 2005. 

Actuellement, il a été ratifié par 141 pays. 

Paquet Energie-Climat   

Le paquet Energie-Climat désigne un plan d'actions qui définit une politique européenne commune de 

l'énergie pour lutter contre le phénomène du changement climatique. Il a été adopté par l'ensemble des 
27 chefs d'Etat lors du Conseil Européen puis validé définitivement par le Parlement Européen et le 

Conseil des ministres en décembre 2008. 

Ce plan fixe un objectif européen commun dit « 3 x 20 » qui consiste d'ici 2020 à : 

- Diminuer de 20% les émissions de gaz à effet de serre 

- Réduire de 20% la consommation d'énergie 

- Augmenter de 20% la part des énergies renouvelables (déclinée en 23% pour la France) 

Convention des maires 

La Convention des Maires est un engagement de collectivités locales à dépasser les objectifs de lôUnion 

Europ®enne dôici 2020, ¨ savoir r®duire de 20% les ®missions de CO2 sur leurs territoires, par une 

meilleure efficacité énergétique et l'utilisation et la production d'une énergie moins polluante. 

Dans l'année qui suit l'adhésion, les signataires doivent soumettre leur Plan d'actions en faveur de 

l'énergie durable (Sustainable Energy Action Plan - SEAP) qui décrit les moyens envisagés pour 

atteindre les objectifs. 

Grenelle de lôenvironnement 

Le Grenelle Environnement est un ensemble de rencontres politiques organisées en France en 2007, 

visant à prendre des décisions à long terme en matière d'environnement et de développement durable, 

notamment au sujet de la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Il a conduit ¨ lô®laboration puis au vote de deux lois dites Grenelle I et Grenelle II. La première (juillet 

2009) s'intitule « loi de programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de l'environnement », et 

vise à transformer en texte juridique les 268 engagements issus du Grenelle de l'environnement. La 
seconde, dite « loi portant engagement national pour l'environnement », votée en juillet 2010, complète, 

applique et territorialise la précédente. 

Plan Energie Climat 2007-2013 de la région Bourgogne et PECB (Programme Energie Climat 

Bourgogne) 

Le plan énergie-climat 2007-2013 est un document qui fixe le cadre d'intervention de la Région de 

Bourgogne en faveur de la maîtrise de la dépense énergétique et de la réduction des émissions de CO2. 

Le programme énergie climat Bourgogne (PECB) est l'un des outils de mise en îuvre du plan ®nergie-
climat 2007-2013. Il définit un programme d'actions et participe techniquement et financièrement à son 

exécution. 
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1.  INTRODUCTION 

1.1.  Contexte de lõ®tude 

La connaissance scientifique du changement climatique, et de ses cons®quences, ne fait plus aujourdôhui 
débat. Aussi, les politiques intègrent peu à peu ces problématiques à différentes échelles : 

- internationale, avec le Protocole de Kyoto, 

- européenne, avec les différentes directives et orientations données (Paquet Energie Climat, 

Convention des Maires, etc.), 

- nationale, avec les lois issues des Grenelle de lôenvironnement, 

- régionale, avec le plan Energie Climat 2007-2013 de la région Bourgogne et son programme 

dôactions (PECB), 

- départementale, avec le Plan départemental de lutte conte le changement climatique du Conseil 

général de Saône-et-Loire. 

Ces politiques, qui fixent des objectifs globaux, doivent être déclinées localement, sur les différents 
territoires de projet, et notamment au niveau des Pays, Parcs Naturels Régionaux, Communautés 

urbaines dôagglomération, qui sont force de proposition et de dynamisme en la matière. 

Une nouvelle démarche, le Plan Climat Energie Territorial (PCET - obligatoire à partir de 2013 pour les 

agglomérations de plus 50 000 habitants depuis la loi du 12 juillet 2010, dite « Grenelle 2 ») semble 
sôimposer pour adopter, localement, une strat®gique ®nerg®tique durable.  

1.2.  Quõest-ce quõun Plan Climat-Energie Territorial  ? 

Conscients de ces enjeux dôaujourdôhui et de demain, le Pays Sud Bourgogne sôest engag® d¯s 
lôautomne 2010, ¨ °tre lôanimateur et le coordinateur dôun PCET (Plan Climat-Energie Territorial) sur 

son territoire. Il sôagit dôune d®marche qui vise un double objectif : 

¶ Atténuer le dérèglement climatique par la réduction des émissions de GES générées directement 

ou indirectement par les activités du Pays,  

¶ Adapter le Pays au dérèglement climatique en anticipant les modifications les plus probables.  

Il ne sôagit pas pour le Pays de se substituer ¨ lôexercice des comp®tences ou aux domaines dôactions de 
ses partenaires : élus, institutionnels, associations, op®rateurs des secteurs du transport, de lôhabitat, de 

lô®nergie, citoyens, etc. Lôobjectif est plut¹t dôimpulser une dynamique dôactions :  

¶ Dans laquelle les actions répondant au double objectif du PCET (adaptation et atténuation) 

seront valoris®es et capitalis®es. Car savoir ç qui agit d®j¨ è, côest aussi inciter chacun ¨ 
rejoindre lôeffort collectif et susciter lôint®r°t du plus grand nombre, 

¶ Dynamique que le Pays animera et coordonnera à chaque étape du PCET (Figure 1). En 

proposant ce cadre, chaque partenaire sera en capacit® de concr®tiser une action dôatt®nuation et 

dôadaptation au d®r¯glement climatique.  
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Figure 1 : Calendrier du Plan Climat-Energie du Pays Sud Bourgogne 

 

1.3.  Contexte de ce r apport  

Pour mener la première étape de son PCET (état des lieux), le Pays a missionné notre bureau 

dô®tudes (AERE) afin de réaliser son diagnostic « énergie-climat » du Pays. Son objectif est de 

permettre dô®valuer les ®missions de GES associ®es aux activités présentes dans le Pays et des acteurs 

de son territoire. 

Pour ce faire, le recueil de données, lôanalyse dô®tudes d®j¨ r®alis®es, et des rencontres avec les acteurs 

du Pays, ont permis de réaliser un diagnostic précis et adapté aux particularités du territoire.  

Dans un second temps, AERE a utilisé les enseignements de ce diagnostic et intégré les actions déjà en 
cours (voir document Profil Climat-Energie : volet qualitatif) pour réaliser une prospective sur le 

territoire : potentiel de stockage carbone, vulnérabilité face à la hausse du prix des énergies, 

développement des énergies renouvelables (EnR), pr®conisation dôorientations et pistes dôactions. Ces 

éléments de réflexion sont argumentés et illustrés par des scénarii et des graphiques. 

Ce rapport a été élaboré à partir des travaux suivants : 

- La prise de connaissance des données et études existantes, 

- La collecte des données pour le diagnostic « énergie-climat » et la liste des actions déjà en place 
ou prévues, 

- La r®alisation dôentretiens, semi-directifs, en vis-à-vis ou téléphoniques, 

- Lôanalyse et le traitement des donn®es, 

- La présentation du pré-diagnostic aux membres dôun Comité de pilotage mis en place par le 

Pays, 

- La collecte de données supplémentaires (par entretien) pour adapter le diagnostic aux besoins 

évoqués en Comité de pilotage, 
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- Les réflexions avec les partenaires régionaux et le chargé de mission « Plan Climat-Energie » 

du Pays sur lôhomog®n®it® de ce diagnostic au niveau r®gional, et sur la mani¯re de lôutiliser au 

mieux pour lô®laboration du PCET. 

1.4.  Le Pays Sud Bourgogne 

Le Pays Sud Bourgogne est compos® de la Communaut® dôagglom®ration du M©connais Val-de-Saône 

(CAMVAL) et de 5 Communautés de communes : Clunisois, Matour et sa Région, Mâconnais-

Charolais, Mâconnais Val-de-Saône et Tournugeois. Il compte au total 92 510 habitants (soit 41 810 

ménages). Il couvre 938 km
2
 de superficie. Le Pays permet de mobiliser des financements autour de 

projets dôam®nagement du territoire, en partenariat avec le Conseil r®gional de Bourgogne, le Conseil 

général de Saône-et-Loire, lôEtat et lôEurope. Son Contrat de d®veloppement territorial d®crit les fonds 

mobilisables sur une période allant de 2009 à 2013. Réparti en fiches-actions, il traite des questions 

portant sur le d®veloppement ®conomique, lôam®lioration des conditions de vie des habitants et la 

pr®servation de lôenvironnement et du patrimoineé 

La fiche-action n°9 « Une production et une consommation responsable de lô®nergie » fixe pour objectif 

lô®laboration dôun Plan Climat-Energie Territorial (PCET) ¨ lô®chelle du Pays.  

 

Figure 2 : Les communes et EPCI du Pays Sud Bourgogne 

La population est différemment repartie sur le territoire. Le principal pôle démographique est situé dans 

la partie sud - est du Pays, plus précisément dans la communaut® dôagglom®ration du M©connais ï Val 

de Sa¹ne. Le Nord et lôOuest du territoire sont principalement ruraux. Avec des densit®s de population 
plus faibles, cette partie du territoire concentre un tiers de la population du Pays. 



AERE ï Diagnostic Energie Climat du Pays Sud Bourgogne 8 

Le Pays dispose de nombreux atouts culturels et 

architecturaux qui favorisent le tourisme, notamment de court 

séjour (week-end), étant donnée la proximité de grands 
bassins de population (Lyon, Parisé).  

Son patrimoine est compos® dô®glises, dôabbayes, de 

châteaux et mus®es, mais aussi de marques de lôhabitat 
traditionnel.  

Bien couvert en espaces forestiers, le Pays correspond à un 

des secteurs les plus boisés du département de Saône-et-

Loire.  

Lôactivit® agricole occupe aussi une importante surface, la 

viticulture et lô®levage faisant le renom du Pays. 

Figure 3 : L'abbaye de Cluny 
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2.  DIAGNOSTIC ÉNERGIE-CLIMAT PAR SECTEUR 

La phase de diagnostic est compos®e dôune premi¯re ®tape de collecte de donn®es, aupr¯s des instituts 

statistiques, mais aussi et surtout auprès des acteurs du territoire. Lôensemble de ces déterminants 
permet ensuite dôestimer les consommations, d®penses et ®missions engendr®es par les diff®rentes 

activités du territoire.  

La m®thodologie d®taill®e permettant dôaboutir ¨ ces r®sultats est pr®cis®e pour chacun des secteurs 

édtudiés, qui couvrent lôensemble des activit®s ®mettrices du territoire, ¨ savoir : 

- Les secteurs résidentiel et tertiaire 

- Le secteur industriel 

- Les transports (transport de marchandises et mobilité de personnes) 

- La gestion des déchets 

- Lôagriculture et la sylviculture 

- Lôurbanisme (changement dôoccupation des sols) 

Pour chaque secteur, ces r®sultats sont donc d®compos®s par activit®, par source dô®nergie et/ou par 

intercommunalité. 

De manière générale, les données statistiques utilisées sont celles de lôann®e 2007, année de référence 

du recensement de lôINSEE. Toutefois, les donn®es recueillies auprès des acteurs, ainsi que les données 
des installations ENR, sont souvent plus récentes (2008-2010). Lôint®r°t de ce diagnostic nôest pas 

dôavoir un calcul pr®cis ¨ une date d®termin®e, mais bel et bien dôavoir une d®composition de 

lôensemble des ®missions du territoire pour d®terminer des orientations strat®giques et alimenter la 
concertation du PCET.  

Lôensemble des sources est indiqué dans les tableurs détaillés fournis au chargé de mission « Plan 

climat-Energie » du Pays. 

Les r®sultats globaux pour lôensemble des secteurs sont ensuite pr®sent®s pour avoir un aper­u des 

principaux postes de consommation et dô®mission de GES le territoire du Pays. 

Le comité de pilotage a mis en avant certains secteurs dôactivit® sur lesquels il pouvait °tre int®ressant 

dôaffiner le diagnostic : lôhabitat social, les transporteurs du territoire, les IAA  (industries agro-
alimentaires), les transports en commun. AERE a donc essayé, dans la mesure du possible, dôapporter 

les renseignements locaux pour ces activités. 

 

Nota : pour lôensemble du diagnostic, les ®missions indirectes sont les ®missions r®alis®es en dehors du 

territoire mais li®es ¨ une activit® ou une consommation dô®nergie sur le territoire.  

Par exemple, si lôutilisation dô®lectricit® nô®met aucun gaz ¨ effet de serre, la production de cette ®nergie 

est, elle, émettrice de GES. Sur le territoire du Pays Sud Bourgogne, aucune unité centralisée de 
production dô®lectricit® nôa ®t® recensée. Or on ne peut considérer que cette énergie est totalement 

« propre è, nous prenons donc en compte des ®missions de type indirect, pour mesurer lôimpact de son 

utilisation m°me sôil est en dehors du Pays. Ce raisonnement est valable pour lôensemble des émissions 
indirectes comptabilisées dans ce diagnostic (extraction et transport du carburant, fabrication des 

engrais, etc.). 

2.1.  Secteur résidentiel  

Ce secteur recense les ®missions li®es aux consommations dô®nergie dans les habitations r®sidentielles, 

mais aussi les ®missions des m®nages li®es ¨ lôutilisation de climatisation (gaz fluor®s), solvants, 

mousses, etc. 
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Les d®terminants de consommations sont les donn®es statistiques de lôINSEE ¨ lô®chelle de la 

commune : population, nombre de résidences, habitations principales ou secondaires, source de 

combustible principal, année de construction, etc.  

Les donn®es m®t®orologiques et lôaltitude ont également été prises en compte pour déterminer les 

besoins de chauffage et de climatisation.  

Ces déterminants permettent de définir une consommation annuelle par logement, ventilée par source 
dô®nergie et par usage, dôapr¯s des facteurs de consommations issu de nombreuses publications, de dires 

dôexpert et de lôexp®rience dôAERE. Des données locales sont aussi utilisées pour affiner le diagnostic, 

telles que la présence de réseaux de chaleur, les communes disposant de gaz de ville, etc. 

A partir de cette ventilation des consommations par source et par usage, il est possible de déterminer les 
émissions de GES associées ¨ cette consommation ¨ partir de facteurs dô®missions (facteurs du Bilan 

Carbone®, guide OMINEA
1
 pour les inventaires nationaux dô®missions de GES pour les sources 

dô®nergie et les ®missions non ®nerg®tiques (fluor®s, solvants). 

Remarque : Les facteurs dô®missions varient selon les usages, en particulier pour lô®lectricit® (moyen de 

production diff®rent selon lôusage).  

2.1.1.  Description du secteur sur le territoire  

Typologie du parc de logements 

Le parc des logements du Pays est compos® dôenviron 45 000 logements, dont 41 000 résidences 
principales. Le logement collectif représente plus de 40% du nombre des logements. Il est concentré sur 

les communes les plus urbaines du territoire. 

 

 

Figure 4 : Typologie des logements sur les différentes intercommunalités 

                                                   

1 OMINEA : Organisation et Méthodes des Inventaires Nationaux des Emissions Atmosphériques, publié par le 

CITEPA (Centre Interprofessionnel Technique dôEtudes de la Pollution Atmosph®rique) 
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On note un fort contraste entre la CAMVAL et les autres communautés de communes : la première offre 

une majorité de logements collectifs, et presque exclusivement des résidences principales. Inversement, 

les autres communautés de communes comportent surtout des logements individuels, et entre 10 et 25% 
de résidences secondaires. Trois Communautés de communes, celles du Clunisois, du Mâconnais-

Charolais et de Matour et sa Région, présentent 20% ou plus de résidences secondaires.  

Les combustibles de chauffage 

Le combustible principal majoritaire est le gaz de ville (38% des ménages) pour lequel 40 communes 

sont desservies sur le territoire. Les autres produits pétroliers sont aussi bien représentés, notamment par 

le biais du chauffage urbain, avec un total de 34% des ménages (chauffage urbain, fioul et gaz). Au 

final, 72% des ménages sont donc chauffés principalement par un combustible fossile. 

 

 

Figure 5 : Répartition des combustibles principaux des résidences principales du territoire 

 

En maison individuelle, le chauffage urbain est remplacé en partie par le chauffage bois (autre - 18%), 

mais surtout par le chauffage au fioul, qui prend aussi quelques points au gaz de ville. 
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Figure 6 : Répartition des combustibles principaux en maison individuelle 

En habitat collectif, un tiers des logements utilise le chauffage urbain, et presque la moitié le gaz de 

ville. Au total, 81% des logements sont chauff®s ¨ lô®nergie fossile, le bois ®tant quasi absent de ce type 

de logement. 

 

Figure 7 : Répartition des combustibles principaux en habitat collectif 
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On remarque par ailleurs que la part de lô®lectricit® est sensiblement constante, quelque soit le type de 

logements, 18% des logements étant chauffés principalement par ce moyen de chauffage. 

 

 

Figure 8 : Répartition des sources de chauffage principal sur les différentes intercommunalités 

Année de construction des logements 

Le parc des logements est très ancien. De manière globale, deux tiers des logements ont été construits 

avant 1974.  

En logement individuel, la moitié des logements est même antérieure à 1949. Pour le logement collectif, 
la majorité (42%) date de 1949 à 1974.  
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Figure 9 : Répartition des maisons individuelles par année de construction 

 

Figure 10 : Répartition des logements collectifs par année de construction 

 

Par ailleurs on constate que globalement moins de 15% des logements ont moins de 20 ans. 
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1.1.1.  Diagnostic global de ce secteur  

La collecte des données alimentant notre outil de diagnostic conduit aux résultats suivants pour le 

secteur résidentiel : 

 

 

Ce secteur consomme annuellement 785 GWh, soit environ 8,4 MWh par habitant. Cela représente une 

d®pense ®nerg®tique de plus de 81 millions dôeuros pour les m®nages, soit une moyenne de 875 ú par an 

par habitant. 

Le secteur résidentiel émet au total plus de 157 000 tonnes de CO2e
2
, ce qui représente 22 % du bilan 

total des émissions de GES du territoire. 

Ventilation par sources et usages 

 

Nota : Lô®lectricit® chaud/froid inclut le chauffage, la climatisation, lôeau chaude sanitaire et la cuisson.  

 

On remarque que le gaz représente un tiers des consommations de ce secteur. Lô®lectricit® à usage 

chaud/froid représente la dépense majoritaire (32 % des dépenses énergétiques). Le gaz, le fioul et le 
chauffage urbain sont responsables de la large majorité (82 %) des émissions de GES, le gaz 

représentant à lui seul 38 % des émissions énergétiques du secteur résidentiel. 

Ventilation  géographique 

 

                                                   

2 Une tonne de CO2e (équivalent CO2) est une quantit® de GES dont lôimpact sur le r®chauffement climatique est 

®quivalent  celui quôaurait une tonne de CO2. 
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On constate que la CAMVAL concentre à elle seule 63% des consommations et dépenses, et 68% des 

émissions de GES. 

2.1.2.  Détails des consommations  

Par source 

Sur le graphique suivant, on constate que le gaz est la source majoritaire de consommation à usage 

chaleur (41%). On remarque aussi une part non n®gligeable dô®lectricit® sp®cifique, qui repr®sente 16% 

de la consommation énergétique de ce secteur. 

Par ailleurs, 10% des consommations sont assurées par le chauffage urbain, actuellement 

majoritairement en énergie fossile (fioul). 

 

Figure 11 : Répartition par source d'énergie des consommations du secteur résidentiel 
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Figure 12 : Moyennes des consommations par habitant pour chaque intercommunalité 

Par intercommunalité 

Du fait des différences de population entre les intercommunalités, le graphique des consommations 

absolues est trop disproportionné pour être exploitable. Toutefois, en consommations relatives 
(consommations annuelles par habitant), le graphique ci-dessus apporte une information intéressante. 

En effet, on constate que la consommation par habitant varie selon les intercommunalités : de 7,8 MWh 

par an en moyenne pour un habitant de la CAMVAL, à 9,6 MWh par an pour un habitant du 
Tournugeois (soit 23% de plus). Cette diff®rence sôexplique notamment par le type de logement, la 

CAMVAL étant un territoire majoritairement doté de logements collectifs, mais aussi par le nombre de 

personnes par ménage, le Tournugeois ne comportant que 2,17 personnes par ménage (contre 2,44 pour 
la CAMVAL) : les logements collectifs sont généralement plus petits que les maisons individuelles et de 

ce fait, structurellement moins consommateurs.  

2.1.3.  Dépenses énergétiques  

En termes de d®penses, les tarifs de lô®lectricit® ®tant sup®rieurs aux autres ®nergies, on constate que le 

chauffage ®lectrique et lô®lectricit® sp®cifique repr®sentent des postes de d®pense majoritaires sur le 
territoire : 
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Figure 13 : Répartition par source dô®nergie des dépenses énergétiques du secteur résidentiel 

 

Figure 14 : Ventilation par source des dépenses énergétiques pour le résidentiel 

En effet, les dépenses dô®lectricit® repr®sentent 56 % (32 % en usage chaud/froid) des dépenses 
énergétiques de ce secteur. 

Lô®lectricit® ®tant utilis®e de mani¯re homog¯ne sur le Pays, cela nôimpacte toutefois pas la r®partition 

des dépenses, qui reflète exactement la répartition des consommations. 
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Les dépenses énergétiques seront développées dans le chapitre sur la dépendance énergétique du 

territoire. 

2.1.4.  Détails des émissions de GES 

Sur les graphiques suivants, on observe que les énergies fossiles, notamment le gaz, induisent la 
majorité des émissions de GES (80%). 

La répartition géographique de ces émissions peut interpeler. Par habitant, les deux intercommunalités 

les moins émettrices sont la CAMVAL, et la Communauté de communes du Mâconnais Val-de-Saône. 

Les raisons sont différentes : dans la première, la consommation par habitant est plus faible (logement 
collectif), tandis que pour la seconde, les sources dô®nergies utilisées sont moins émissives (bois et 

électricité). 

 

Figure 15 : Émissions de GES du secteur Résidentiel 
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Figure 16 : Émissions annuelles moyennes par habitant 

2.1.5.  Zoom sur le parc de logements sociaux  

AERE a recensé trois bailleurs sociaux sur le Pays : M©con Habitat, lôOPAC de Sa¹ne-et-Loire, et H&D 

Bourgogne du Sud. Malheureusement, AERE nôa pu obtenir suffisamment de données auprès de ces 
organismes pour effectuer un diagnostic Energie-Climat du parc de logements sociaux. 

Pour Mâcon Habitat, nous connaissons la surface totale du parc (323 951 m²) et la dépense énergétique 

globale annuelle (3 700 000 ú). Le mode de chauffage principal est le réseau de chaleur de Mâcon. 

H&D Bourgogne du Sud nôa pu nous fournir de données sur son parc dans le Pays. 

LôOPAC de Saône-et-Loire a mis à la disposition dôAERE davantage de données, mais elles 

concernaient lôensemble du département. Une extraction des données pour le Pays nôa pas ®t® possible 
dans le temps imparti ¨ lô®tude. Toutefois, nous avons pu relever que lôOPAC de Saône-et-Loire 

effectue déjà des opérations de réhabilitation pour diminuer les consommations de son parc. Lôobjectif 

actuel pour la réhabilitation est de 130 kWh/m² au maximum, des réhabilitations ont déjà été effectuées 

en Saône-et-Loire jusquô¨ moins de 100 kWh/mĮ, avec notamment un compl®ment solaire thermique. 

Lôensemble des informations collect®es sur lôhabitat social sont disponibles en annexe 1, et pourront 

°tre compl®t®es par la suite si un diagnostic propre ¨ ce secteur sôav®rait utile pour la suite du PCET. 

2.2.  Secteur tertiaire  

Ce secteur recense les ®missions li®es aux consommations dô®nergie dans le secteur tertiaire, ainsi que 

les émissions de gaz fluorés liées à la lutte contre les incendies et au froid commercial. 

Les d®terminants de consommations sont les donn®es statistiques de lôINSEE ¨ lô®chelle de la commune 

sur le nombre dôemplois par secteur dôactivit®. Nous utilisons aussi les donn®es m®t®orologiques et 
lôaltitude pour d®terminer les besoins de chauffage et de climatisation. Ces d®terminants permettent de 

définir une consommation annuelle par activité, ventil®e par source dô®nergie et par usage, dôapr¯s des 

®tudes du CEREN et notre exp®rience sur dôautres territoires. Des donn®es locales sont aussi utilis®es 
pour affiner le diagnostic, telles que la présence de réseaux de chaleur ou de gaz, ou les données sur le 

parc de logements sociaux. 
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2.2.1.  Description du secteur sur le territoire  

Le secteur tertiaire regroupe à lui seul 78% des emplois du territoire. Lôadministration, les commerces et 

la santé sont les activités majoritaires, représentant à eux seuls les deux tiers des emplois tertiaires, soit 

plus de 22 000 emplois. 

 

Figure 17 : Répartition par type d'activité des emplois du secteur tertiaire 

 

Par ailleurs, on remarque que la CAMVAL regroupe 77% des emplois tertiaires, dont les trois quarts 

sont situés sur la seule ville de Mâcon. 
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Figure 18 : Répartition des emplois tertiaires des intercommunalités 

 

Les activités tertiaires sont réparties différemment selon les intercommunalités : 

 

Figure 19 : Répartition des emplois tertiaires au sein de chaque intercommunalité 

 

35% des emplois de la Communauté de communes du Mâconnais Charolais sont dans des activités pour 
la santé (ex : hôpital de Tramayes), 23% des emplois de la CAMVAL sont dans lôadministration 
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(Mâcon), et les commerces représentent 20% des emplois tertiaires de la Communauté de communes de 

Matour et sa Région. 

2.2.2.  Diagnostic global de ce secteur  

 

 

Ce secteur consomme 732 GWh, soit 25% des consommations énergétiques globales du territoire. Cela 

représente un coût de pr¯s de 50 millions dôeuros, soit environ 550 ú par habitant et par an ! Les 

émissions totales du secteur approchent les 150 000 tonnes de CO2e, côest 21% des ®missions totales du 

territoire, et cela représente 1,63 tCO2e. 

Ventilation par activités 

 

 

La santé est une activité très consommatrice dô®nergie (34% du secteur tertiaire), ce qui se traduit sur les 

dépenses et les émissions, puisque cette activit® nôutilise pas une ®nergie ¨ tarif particulièrement 
avantageux ou à faible taux dô®missions de GES. 

Ventilation par source dô®nergies 

 

 

La part de lô®lectricit® de chauffage est plus importante que pour le secteur r®sidentiel. On constate aussi 

que la part des émissions indirectes est très importante, ce qui sôexplique par le fait que les ®missions de 

lô®nergie ®lectrique sont indirectes. 
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Répartition géographique 

 

 

La CAMVAL, regroupant lôessentiel des emplois, et les plus consommateurs et émetteurs (santé), est 

responsable de 73% des émissions du tertiaire. 

2.2.3.  D®tails sur les consommations dõ®nergie 

Graphiquement, la répartition des sources et la répartition géographique des consommations de ce 

secteur sont les suivantes : 

 

 

Figure 20 : Répartition par source des consommations énergétiques du secteur tertiaire 
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Figure 21 : Répartition géographique des consommations du secteur tertiaire 

 

On voit que la part de lô®lectricit® est bien plus importante que pour le r®sidentiel : près de 50% des 

consommations sont assur®es par cette source dô®nergie. Dôune part, le chauffage électrique est 
davantage présent, et, dôautre part, lô®lectricit® sp®cifique est un poste plus conséquent (éclairage, 

informatique). 

LA CAMVAL, qui regroupe la majorité des emplois, est évidemment, et de loin, le territoire qui 
consomme le plus. 
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Figure 22 : Répartition par activité des consommations annuelles du secteur tertiaire 

 

On constate quôapr¯s la sant®, côest la cat®gorie ç Autres » qui est le second poste de consommation. 

Cette catégorie regroupe en fait une multitude dôactivit®s tr¯s diversifi®es qui, si elles ont une part 
individuelle faible dans le bilan global, forment un ensemble conséquent pour le territoire, à ne pas 

négliger. 

Selon les intercommunalités, les activités les plus consommatrices varient : 
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Figure 23 : Ventilation par intercommunalité et par activité des consommations énergétiques du 

secteur tertiaire 

On remarque que la répartition est similaire à celle des emplois (voir p.16), mais la part relative des 
différentes activités varie en fonction de leur consommation unitaire. Par exemple, les activités liées à la 

santé, plus consommatrices (chauffage et éclairage des hôpitaux par exemple), prennent une part plus 

importante pour chaque intercommunalité.  

On constate que la santé est le principal poste de consommation sur presque toutes les 

intercommunalit®s. Ce nôest toutefois pas le cas sur la Communaut® de communes de Matour et sa 

R®gion, sur laquelle les loisirs, la culture et lôenseignement sont ¨ lôorigine dôun quart des 

consommations. On note aussi la part importante de lôh¹tellerie et de la restauration sur la Communauté 
de communes du Mâconnais-Val de Saône (près de 25%). 

1.1.1.  Dépenses énergétiques  

Nous pouvons ventiler les dépenses énergétiques du tertiaire par source : 
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Figure 24 : Répartition par source des dépenses énergétiques du tertiaire 

 

On observe une part encore plus importante de lô®lectricit®, cette ®nergie ®tant plus ch¯re que les 

énergies fossiles.  

La ventilation par territoire et par activité reflète la ventilation des consommations : 

 

 

Figure 25 : Répartition géographique des dépenses énergétiques du secteur tertiaire 
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Figure 26 : Répartition par activité des dépenses énergétiques du secteur tertiaire 
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2.2.4.  Détail sur les émissions de GES  

On peut sôint®resser aux ®missions de GES de ce secteur, ventil®es par sources : 

 

Figure 27 : Répartition par source des émissions de GES du secteur tertiaire 

 

Le gaz et le fioul (chauffage) sont responsables de la quasi-totalité des émissions directes, mais 
lô®lectricit® pour la chaleur et le froid est un poste important dô®missions indirectes (production 

dô®nergie en dehors du territoire). La diff®rence entre lô®lectricit® chaleur et lô®lectricit® sp®cifique 

sôexplique par le facteur dô®mission plus important pour lô®lectricit® de chauffage (source : Ademe, 
Guide des facteurs dô®missions du Bilan Carbone®) qui, en moyenne, sollicite davantage les centrales 

thermiques plus émettrices. 

 

http://www2.ademe.fr/servlet/getBin?name=08E8EB1ACE74CDE98C809C877CB801041278425502246.zip
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Figure 28 : Répartition par activité des émissions de GES du secteur tertiaire 

 

Figure 29 : Répartition géographique des émissions de GES du secteur tertiaire 

 

La répartition des émissions par activité suit donc la répartition des consommations, la part des 

diff®rentes sources dô®nergie ne variant pas suffisamment selon les activités pour que les variations 
aient un impact. La r®partition g®ographique des ®missions de GES montre que lôessentiel des activit®s 

émettrices pour le tertiaire sont situées sur le territoire de la CAMVAL. 
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2.3.  Secteur des t ransports  

Cette partie recense les émissions liées au transport, selon un besoin de mobilit® estim® dôapr¯s les 

données INSEE sur les véhicules particuliers. Elle comprend à la fois les transports pour la mobilité des 
personnes, et les transports de marchandises.  

Sont incluses les émissions directes aériennes et maritimes liées aux activités locales (port, aérodrome, 

etc.), ainsi que les ®missions non ®nerg®tiques li®es ¨ lôutilisation de la climatisation dans les v®hicules. 

Le transit sur lôA6 et la N79 nôest pas inclus dans le diagnostic, les donn®es disponibles nô®tant pas 
suffisantes pour une estimation raisonnable de ces données. 

AERE propose que la réflexion pour le PCET porte sur les émissions hors grands axes, de manière à ne 

pas attribuer aux acteurs locaux des émissions dont ils ne sont pas responsables, ce qui pourrait être 
source de blocage en phase de concertation. 

Nous utilisons donc le besoin de mobilité pour estimer les activités de transport de la population du 

territoire, ventil®es par type de transport et par source dô®nergie (carburant). A partir de cette ventilation 
des consommations par source et par usage, il est possible de déterminer les émissions de GES associées 

¨ cette consommation ¨ partir de facteurs dô®missions reconnus au niveau national ou international 

(facteurs du Bilan Carbone, guide OMINEA pour les inventaires nationaux dô®missions de gaz ¨ effet 

de serre) pour les sources dô®nergie et les ®missions non ®nerg®tiques. 

Les facteurs dô®missions varient selon les usages, les émissions directes sur le territoire (combustion) et 

les ®missions indirectes (extraction et transport des carburants, ou production dô®lectricit® en dehors du 

territoire) sont distinguées. 

2.3.1.  Les transports en Pays Sud Bourgogne  

Les différentes infrastructures 

Le Pays Sud Bourgogne est bien équipé en infrastructures : routes et autoroutes, port de plaisance, port 

de marchandises, voies ferrées pour voyageurs et marchandises, et plateformes de transfert modal.  

Malgré cela, le transport est quand même majoritairement routier, aussi bien pour les particuliers (zone 
rurale) que pour les marchandises (desserte du territoire, axes routiers). 

Véhicules individuels 

On peut sôint®resser au nombre de v®hicules des m®nages du territoire : 
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Figure 30 : Ventilation par intercommunalité et par type de logement du nombre moyen de véhicules 

par ménage 

 

La moyenne globale est de 1,24 véhicules par ménage (moyenne française : 1,13). Mais elle varie entre 
1,49 pour le logement individuel et 0,94 pour le logement collectif. Par ailleurs, la répartition est inégale 

sur le territoire : le nombre de véhicules par logement est le plus faible dans la Communauté de 

communes du Tournugeois, toutes catégories confondues, alors que la valeur la plus élevée est sur la 
CAMVAL, en logement individuel (déplacements pendulaires domicile-travail). 

Les transports en commun du territoire 

Nous avons recherché des données quantitatives sur les transports en commun. En Pays Sud Bourgogne, 
les transports en commun sont organisés comme suit : 

- Le réseau urbain de Mâcon, dont le prestataire est « CarPostal Mâcon », comprend 12 lignes 

urbaines desservies par 33 bus, sô®tendant sur les 8 communes ¨ proximit® de M©con. 

- Le réseau interurbain, dont les prestataires sont nombreux, comporte de nombreuses lignes de 
bus et une ligne TER. 

Mais les trajets domicile-travail en milieu rural se font essentiellement par voiture, dôo½ le fort taux 

dô®quipement du territoire.  

2.3.2.  Bilan global  du secteur transport  
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Ce secteur consomme plus de 876 GWh de carburants par an, soit 30% de la consommation totale du 

territoire. Cela repr®sente 97 millions dôeuros, soit plus de 1 000 ú par an par habitant ! Les transports 

sont par ailleurs responsables de 37% des émissions de GES du territoire. 

Ventilation par type de transport 

 

 

Remarque : Le port de marchandise de Mâcon et le tourisme fluvial sont inclus, ainsi que lôa®roport de 

Mâcon, mais ils représentent une part très faible (colonne émissions directes), ou émettent en dehors du 
territoire (port de Mâcon). Lôa®roport de Lyon Saint-Exupéry, utilisé notamment par les cadres du Pays, 

est compté en émissions indirectes. 

Ventilation par source dô®nergie 

 

 

Le gazole est de loin la source dô®mission majoritaire (60% des ®missions), notamment ¨ cause du 

transport routier. 

Ventilation par intercommunalité 

Les émissions étant liées à un ratio, certes variable, mais appliqué à la population, ce type de ventilation 

nôapporte aucune information utile et la ventilation nôest donc pas pr®sent®e. 
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2.3.3.  Détails sur les consommations  

Lôillustration sous forme de graphiques permet de bien visualiser la répartition des usages et des sources 

dô®nergies pour le transport : 

 

Figure 31 : Répartition par usage de la consommation énergétique du secteur des transports 
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Figure 32 : Répartition par source de la consommation énergétique du secteur des transports  

 

On observe ainsi que le routier est largement majoritaire (78% des consommations), mais que lôaérien 

nôest pas n®gligeable (13%). De même, on observe que si le gazole est largement majoritaire, le 

kérozène et lôessence totalisent à eux deux tout de même 30% des consommations. 

2.3.4.  Détails sur les dépenses énergétiques  

Les prix des principales sources dô®nergie sont assez proches, la r®partition des d®penses nôest donc pas 

très différente de celle des consommations : 
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Figure 33 : Répartition par usage des dépenses énergétiques du secteur des transports 

 

Figure 34 : Répartition par source des dépenses énergétiques du secteur des transports 
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On observe tout de m°me que la part de lôessence augmente un peu (essentiellement li® aux v®hicules 

particuliers, ¨ prix dôachat ®lev®), et que le maritime est fortement r®duit (prix du fioul avantageux). 

2.3.5.  Détails sur les émissions de GES  

Les émissions de GES, dont les facteurs sont proches pour les différentes sources fossiles, reflètent donc 
la répartition des consommations : ceci est li® au fait que la part de lô®lectricit® dans les transports est 

actuellement très faible, le transport de voyageurs par le rail et les transports urbains étant négligeables 

par rapport aux autres modes de transport. 

 

 

Figure 35 : Répartition par usage des émissions du secteur des transports 
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Figure 36 : Répartition par source des émissions de GES du secteur des transports 

 

Le transport routier est donc largement majoritaire, et représente la quasi-totalité des émissions directes. 

Le gazole est la source majoritaire, ¨ lôorigine de 60% des émissions du transport sur le territoire. 

Ramené à la population du Pays Sud Bourgogne, le transport routier émet à lui seul plus de 2 tonnes de 
CO2 équivalent par habitant, ce qui est supérieur aux objectifs du facteur 4 pour 2050 tous secteurs 

confondus (1,8 tonnes par habitant). 

2.3.6.  Zoom sur les transporteurs du territoire  

Les entreprises locales de transport de marchandises ont été recensées pour apprécier leurs impacts dans 

le bilan routier FRET. Ce zoom nôest pas exhaustif (voir Annexe 1). 

Au total, une flotte de près de 700 véhicules a été identifiée. Dôun kilom®trage annuel moyen aux 

alentours de 100 000 km, leur consommation moyenne est proche de 30 litres pour 100 km. 

Le bilan partiel des entreprises locales de transport de marchandises est le suivant : 

 Consommation  Emissions 

Valeur absolue 2,3 GWh 680 t CO2e 

Part du bilan (routier FRET) 0,8 % 0,8 % 

 

La flotte recens®e nôest donc responsable que de moins de 1% des émissions de GES du transport 
routier du Pays. En effet, la localisation des entreprises de transport nôest pas corr®l®e au lieu dô®mission 
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des véhicules : de grandes entreprises de transport ¨ lô®chelle nationale sont de gros ®metteurs sur le 

Pays. 

Les transporteurs nous ont fournis peu de chiffres mais les informations suivantes : aucun transporteur 
du territoire nôa sign® la charte Objectif CO2 même si certains appliquent déjà certaines actions (ex : 

écoconduite). Les gros transporteurs ont la possibilité de faire des actions très efficaces, notamment au 

niveau de la gestion des flux. Les transporteurs relèvent toutefois que le choix des carburants alternatifs 
(ex : B30) est très limité sur le territoire, et que la gestion des flux ou le renouvellement de la flotte ne 

sont possibles que pour les grosses sociétés (la plupart des transporteurs locaux ayant une flotte très 

limitée). 

2.4.  Secteur i ndustriel  

Cette partie recense les émissions liées à la consommation énergétique du secteur industriel. Elle inclut 

les émissions dôhydrofluorocarbures liées aux solvants et aux installations électriques. On considère que 

les autres émissions directes sont négligeables, sauf pour lôentreprise AREVA (de Mâcon) qui a déclaré 
600 kg dôhexafluorure de Soufre SF6 annuels. Ces derniers sont bien évidemment pris en compte dans 

ce bilan « Energie-GES », exprimés en tCO2e (catégorie des émissions non énergétiques). 

Les d®terminants de consommations sont les donn®es statistiques de lôINSEE ¨ lô®chelle de la commune 

sur le nombre dôemplois par secteur dôactivit®. Nous utilisons les donn®es de lô®nergie dans lôindustrie ¨ 
lô®chelle r®gionale pour estimer les consommations en fonction des particularit®s r®gionales de lô®nergie 

pour chaque secteur de lôindustrie.  

Sont pris en compte les émissions des postes de transformation électrique (en fonction de la 
consommation électrique des industries) et lôutilisation de solvants (ratio national). 

2.4.1.  Lõindustrie sur le territoire 

Lôindustrie repr®sente 15% de lôemploi du Pays. Les domaines les plus représentés sont la métallurgie, 

les équipements informatiques et électroniques, les plastiques et élastomères ainsi que les machines et 

®quipements. On peut noter aussi que presque un tiers du secteur est constitu® dôindustries variées, 
notamment agro-alimentaires et manufacturières. 
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Figure 37 : Répartition par activité des emplois du secteur industriel  

 

En terme de répartition géographique, les industries sont réparties autour des principaux pôles, 

notamment Mâcon et Tournus. 

2.4.2.  Bilan global  

 

 

Le secteur industriel consomme 437 GWh, soit 14% de la consommation totale du territoire. Cela 
représente cependant moins de 7% des dépenses énergétiques, et 12% des émissions de GES du Pays 

Sud Bourgogne. 
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Ventilation par activités 

 

 

La métallurgie, les élastomères et plastiques, les équipements informatiques et électroniques, mais aussi 

les autres industries (IAA et manufactures) sont des postes importants, tant en termes de consommation 
que dô®missions. 

On remarque aussi que les ®missions non ®nerg®tiques (fluor®s) sont non n®gligeables. Lôessentiel de 

ces émissions sont produites sous forme de SF6 par lôusine AREVA. 

Ventilation par source dô®nergies 

 

 

Le secteur industriel du Pays Sud Bourgogne est caract®ris® par une source dô®nergie et dô®missions de 

GES majoritaire, le gaz réseau. 
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Ventilation par intercommunalité  

 

 

La CAMVAL, et dans une moindre mesure le Tournugeois et le Clunisois, sont les secteurs où il est le 

plus consomm® dô®nergie (respectivement 57%, 16% et 15% de la consommation sectorielle) et le plus 

émis de GES (respectivement 64%, 13% et 12% des émissions du secteur). Ceci est lié à la répartition 
inégale des industries sur le territoire. 

2.4.3.  Détails sur les consommations  

On peut illustrer le détail des consommations par des graphiques ventilés par activité, par source et par 

territoire. 

 

 

Figure 38 : Répartition par activité des consommations énergétiques du secteur industriel  
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Figure 39 : Répartition par source des consommations énergétiques du secteur industriel  

 

On observe une forte consommation de la métallurgie (27% de ce secteur), suivie de près par la 

catégorie « autres ». Cette dernière regoupe les IAA et autres industries non catégorisées. Dôautres 
activités sont des postes de consommation relativement importants : la chimie, les élastomères et 

plastiques, les machines et équipements électroniques et informatiques. 

Les deux sources majoritaires sont le gaz et lô®lectricit® qui totalisent ¨ eux deux presque 90% des 
consommations énergétiques du secteur industriel. Les autres combustibles, comme le fioul, le GPL ou 

le coke de p®trole, ne r®pr®sentent donc quôune part infime des consommations. 
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Figure 40 : Répartition géographique des consommations énergétiques du secteur industriel 

 

Lôindustrie nôest pas r®partie de mani¯re homog¯ne sur le territoire, ce qui se traduit par un graphique 

très irrégulier : la CAMVAL regroupe 58 % des consommations, alors que le Mâconnais-Charolais est à 

peine visibleé On constate que le Tournugeois et le Clunisois sont des intercommunalités sur 
lesquelles la consommation de lôindustrie nôest pas n®gligeable : ils regroupent 25% des consommations 

du secteur industriel du Pays. 

2.4.4.  Détails sur les dépenses énergétiques  

On peut visualiser de même les dépenses énergétiques : 
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Figure 41 : Répartition par activité des dépenses énergétiques du secteur industriel  

 

Figure 42 : Répartition par source des dépenses énergétiques du secteur industriel 
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On observe une r®partition qui refl¯te celle des consommations, sauf pour lô®lectricité qui devient la 

source de dépense énergétique majoritaire du territoire (58% des dépenses), du fait de son tarif plus 

élevé que les sources fossiles, même pour le secteur industriel. 

 

 

Figure 43 : Répartition géographique des dépenses énergétiques du secteur industriel 

 

Ce graphique refl¯te la r®partition des consommations, les variations de sources dô®nergie sur le 
territoire sont trop faibles pour avoir un impact sur la répartition des dépenses. 

2.4.5.  Détails sur les émissions  

Nous avons d®taill® les ®missions de GES dôorigine ®nerg®tique par type dôactivit® industrielle, en 

distinguant les émissions directes et indirectes : 
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Figure 44 : Répartition par activité des émissions de GES du secteur industriel  

 

On observe là encore que les secteurs de la métallurgie, les plastiques et les équipements, ainsi que la 

rubrique « autres » sont responsables de la majorité des émissions de GES. Ces dernières sont 
majoritairement directes, liées à la combustion du gaz, source majoritaire. 

 

 

Figure 45 : Répartition par source des émissions de GES du secteur industriel  
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La répartition des émissions par source révèle un gaz réseau largement majoritaire avec 56% des 

émissions, essentiellement directes. Le second poste dô®missions est non ®nerg®tique, regroupant les 

®missions de SF6 de lôusine AREVA mais aussi, dans une moindre mesure, les ®missions de HFC des 
postes de transformation industriels. 

 

 

Figure 46 : Répartition géographique des émissions de GES du secteur industriel  

 

Au niveau des émissions, la CAMVAL écrase la représentation graphique car à la consommation 

majoritairement regroup®e sur ce territoire sôajoutent les ®missions non ®nerg®tiques qui font que ce 

territoire est responsable de 64% des ®missions de GES dôorigine industrielle du Pays Sud Bourgogne. 

2.5.  Secteur des déchets   

Cette partie recense les émissions liées à la gestion des déchets. Les quantités de déchets par habitant 

ont été déterminées à partir des bilans dôactivit®s du SIRTOM de la Vallée de la Grosne, du SICTOM 

du Mâconnais et de la Communauté de communes du Tournugeois. Les déterminants du traitement des 
eaux sont la population par commune (recensement INSEE) et la répartition régionale des moyens de 

traitement (collectif ou individuel). 

Sont comptabilisées uniquement les émissions liées au traitement des déchets en lui-même. 

Les donn®es sur les quantit®s et modes de traitement permettent ainsi dôestimer les ®missions propres au 
Pays, en distinguant les émissions directes (sur le territoire) des émissions indirectes (traitement en 

dehors du territoire), ¨ partir de facteurs dô®missions reconnus (CITEPA
3
). 

Le transport des d®chets nôest pas pris en compte ici, il est inclus dans le secteur des transports. Il 
repr®sente en effet une part n®gligeable et tr¯s variable, dont lôestimation poss¯de une forte impr®cision. 

Pour ordre de grandeur, si on considère des émissions moyennes de 15,6 kg CO2e par tonne de déchets 

collectés
4
, cela représente environ seulement 380 tCO2e pour le territoire. Par rapport aux résultats 

                                                   

3 Centre interprofessionnel technique dô®tudes de la pollution atmosph®rique 
4 Dôapr¯s lôAdeme, Evaluation environnementale des plans dô®limination des d®chets, 6 km par tonne de déchets 

avec des émissions maximales de 2,6 kg CO2 par km de collecte = 15,6 kg CO2 par tonne de déchets 
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présentés ci-dessous, la part du transport des d®chets est donc un poste tr¯s faible de ce secteur, il nôest 

donc pas judicieux de chercher à le déterminer précisément. 

2.5.1.  Les déchets sur le territoir e 

Les ®missions du traitement des d®chets sont tr¯s variables dôun territoire ¨ un autre, car le type de 
déchets collectés et leurs traitements sont bien différents. Les émissions les plus importantes sont liées 

aux ordures ménagères résiduelles (non valorisables) : généralement en quantités importantes, elles 

doivent être incinérées ou mises en décharge. La combustion libère notamment le carbone sous forme 

de CO2, et la mise en décharge entraine des réactions de dégradations qui émettent du méthane, au fort 
PRG

5
. 

Le traitement des eaux, qui sont chargées en matières organiques (eaux noires, eaux grises)
6
, est aussi à 

lôorigine dô®missions de GES. Les proc®d®s de traitement des eaux sont g®n®ralement des m®canismes 
de dégradation de la matière organique qui conduisent ¨ un retour ¨ lô®tat gazeux. Pour les eaux 

domestiques, on considère que le CO2 émis correspond à celui séquestré lors de la croissance des 

végétaux alimentaires. On prend toutefois en compte les émissions de méthane et du protoxyde dôazote, 
dont les PRG élevés déséquilibrent les cycles respectifs de ces éléments. Pour les eaux industrielles, le 

carbone est souvent dôorigine min®rale, il est donc ®galement pris en compte. 

Les ordures ménagères du territoire ne sont pas incinérées, la totalité est stockée en décharge, à 

lôext®rieur du Pays (à Granges, 71). Ces émissions sont donc comptées en émissions indirectes, pourtant 
bien liées aux activités présentes sur le territoire du Pays. 

Lôincin®ration comptabilis®e ici est celle des d®chets agricoles (résidus de récoltes, emballages). Pour le 

traitement des eaux usées, nous avons considéré que la répartition des systèmes de traitement des eaux 
(fosses septiques ou stations dô®puration) sur ce territoire est similaire ¨ la r®partition r®gionale. 

Les déchets dangereux et autres gravats de déchetterie, traités en dehors du territoire, engendrent 

essentiellement des ®missions lors de leur transport. Bien que tr¯s impactant sur lôenvironnement en 
raison des substances quôils contiennent, leur impact en termes dô®missions de GES est limité, et non 

comptabilisé ici. 

2.5.2.  Bilan global  

 

 

Le traitement des déchets du territoire est donc émetteur à hauteur de plus de 18 000 tonnes équivalent 

CO2, soit environ 200 kg par habitant. Ces émissions représentent 3% des émissions du territoire. 

                                                   

5 PRG, potentiel de réchauffement global : contribution marginale au réchauffement global comparativement à 

celle du dioxyde de carbone. Dans cette étude, nous avons utilisé un PRG de 21 pour le méthane, comme 

préconisé par le CITEPA et utilisé par Alterre Bourgogne pour son diagnostic. Il est toutefois actuellement évalué 

¨ 25. Cela signifie quô¨ quantit® ®quivalente, le m®thane provoque 25 fois plus dôeffet de serre atmosph®rique. 
6 Eaux usées issues respectivement des usages des toilettes pour les premières, du lavage pour les secondes 
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Ventilation par catégories 

 

 

On peut observer que les deux postes dô®missions majoritaires sont, de loin, la mise en d®charge des 

déchets (78 %), ainsi que le traitement des eaux usées (16 %). 

Ventilation par intercommunalité  

Lôensemble de ces calculs étant basé sur les bilans réels des sociétés de traitement des déchets qui sont 
relativement homog¯nes sur lôensemble du territoire, et sur des estimations li®es au nombre dôhabitants, 

la ventilation géographique nôa pas dôint®r°t, car côest le reflet de la répartition de la population. 

2.5.3.  Détail  des émissions  

 

Figure 47 : Répartition des émissions de GES du secteur des déchets  
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Le détail des émissions traduit bien le fait que les déchets ménagers partent en décharge ¨ lôext®rieur du 

territoire : la majorité des émissions sont effectuées en décharge, et sont indirectes car hors du territoire. 

Les eaux usées représentent tout de même 17% des émissions de GES de ce secteur. 

2.6.  Secteur a gric ole  

Ce secteur regroupe une structure polyvalente et diversifiée du secteur agricole du Pays : céréales, 

oléagineux et cultures spécialisées (horticulture, vergers, légumes frais) le long de la vallée de la Saône, 

systèmes fourragers et bovins sur le Mâconnais-Charolais, Matour et sa Région et le Clunisois, 
viticultures dans le Mâconnais et le Mâconnais Val-de-Sa¹neé Sont évaluées les émissions liées à la 

consommation dô®nergie, mais aussi les rejets ent®riques des animaux, les ®missions li®es ¨ la gestion de 

leurs déjections, ainsi que les émissions des sols agricoles. 

Les déterminants de consommations et dô®missions sont les donn®es statistiques de lôINSEE et de 

lôAgreste ¨ lô®chelle de la commune sur le nombre dôexploitations, le type dôexploitation, les surfaces 

agricoles utilisées, le nombre de bêtes, etc. Nous utilisons les données régionales pour estimer les 
déterminants relatifs aux amendements des sols. 

A partir de cette ventilation des consommations et émissions par source et par usage, il est possible de 

déterminer les émissions de GES ¨ partir de facteurs dô®missions reconnus au niveau national ou 

international (facteurs du Bilan Carbone, guide OMINEA pour les inventaires nationaux dô®missions de 
gaz ¨ effet de serre) pour les sources dô®nergie et les ®missions non ®nerg®tiques.  

Les facteurs dô®missions varient selon les usages, les ®missions directes sur le territoire (combustion, 

cheptel, sols) et les émissions indirectes (fabrication engrais, extraction et transport carburant) sont 
distinguées. 

2.6.1.  Lõagriculture sur le territoire 

Lôagriculture est source de 5% des emplois, elle occupe en Pays Sud Bourgogne plus de 48 000 ha, soit 

52% du territoire. 

Les vignobles et les cultures céréalières couvrent chacun environ 8 600 ha (18% de la SAU
7
), les deux 

tiers restants étant des surfaces toujours en herbe (environ 31 000 ha). 

 

                                                   

7 Surface Agricole Utile : surface du territoire destinée à la production agricole, comprenant les terres arables, les 

surfaces toujours en herbe et les cultures pérennes. Les jachères sont incluses dans ces surfaces, mais pas les 

surfaces boisées. 
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Figure 48 : Répartition des surfaces agricoles du territoire 

 

Pour lô®levage, le cheptel bovin viande est largement majoritaire (Charolais). On trouve tout de m°me 

quelques élevages conséquents dôovins et de caprins. Le recensement utilis®, celui de lôAgreste (ann®e 

2000) ne comptabilise pas dô®quid®s. 

 

 

Figure 49 : R®partition du nombre dôanimaux des principaux cheptels sur le territoire 

2.6.2.  Emissions du secteur sur le territoire  

Les données du recensement agricole ainsi que les informations recueillies auprès des acteurs du 

territoire permettent de faire un bilan détaillé des émissions de ce secteur. 
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Consommations énergétiques et émissions 

Tout dôabord, les consommations énergétiques des exploitations ont été évaluées, selon leur typologie. 

En effet, la consommation moyenne dôune exploitation varie surtout en fonction du type dôactivit® 
agricole quôelle pratique : les exploitations laitières utilisent en particulier de lô®nergie pour les 

équipements de traite et stockage du lait, les exploitations viticoles pour les équipements de vinification, 

et les autres exploitations pour la mécanisation.  

 

La consommation totale dô®nergie est de 133 GWh, selon la r®partition suivante : 

 

Figure 50 : Consommations énergétiques annuelles des exploitations du territoire 

Les exploitations viticoles, bien que couvrant seulement 18% de la SAU, sont un poste de 
consommation conséquent, notamment à cause des systèmes de climatisation et de la mécanisation de 

ces exploitations. 

Les exploitations laitières, bien que non prédominantes (voir répartition du cheptel bovin), sont aussi 
grosses consommatrices, ce qui sôexplique par la m®canisation li®e ¨ lôalimentation et ¨ la traite, ainsi 

que le refroidissement des tanks à lait. 
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En termes dô®missions, la r®partition est similaire : 

 

Figure 51 : £missions de GES dôorigine ®nerg®tique des exploitations du territoire 

 

Au total, les émissions liées au secteur énergétique atteignent presque 30 000 tonnes équivalent CO2 
annuelles, dont 85% sont directes (combustion). 

Emissions dues au cheptel 

Par ailleurs, les émissions liées aux cheptels ont également été évaluées. Elles peuvent provenir des 
déjections (production par le bétail, ®limination par lôexploitant), mais aussi de la digestion des 

animaux, processus entrainant des rejets de méthane, dont le PRG est 21 fois supérieur au CO2.  

Au final, ces émissions du cheptel totalisent plus de 76 000 tonnes équivalent CO2, dont 85% sont 
attribués aux seuls rejets entériques, selon la répartition suivante : 

 



AERE ï Diagnostic Energie Climat du Pays Sud Bourgogne 56 

 

Figure 52 : Émissions directes de GES des principaux cheptels du territoire 

Emissions des sols agricoles 

Enfin, les émissions de GES réalisées au niveau des sols agricoles ont été comptabilisées. Elles peuvent 
°tre directes par vaporisation au moment de lô®pandage, ou indirectes après lessivage ou redéposition.  

Au final, les sols agricoles du territoire émettent plus de 17 000 tonnes équivalent CO2 de manière 

directe, ¨ lô®pandage, par vaporisation. Presquôautant de rejets sont réalisés de manière indirecte, après 

lessivage ou redéposition des apports, ainsi quô¨ la fabrication des intrants de synth¯se. Au total, près de 
34 000 tonnes équivalent CO2 sont émises par les sols, dont les trois quarts sont liés aux amendements 

(épandages de fumiers, lisiers, engrais minéraux, boues). 

 

 

Figure 53 : Émissions de GES des sols agricoles du territoire 
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2.6.3.  Bilan global  

Le bilan global du secteur agricole du Pays Sud Bourgogne est donc le suivant : 

 

 

Ce secteur émet au total plus de 152 000 tonnes équivalent CO2, soit 22% des émissions totales du 

territoire. 

Les rejets entériques sont le poste majoritaire de ce secteur, avec 64 883 tonnes, soit 9% des émissions 
totales du territoire, tous secteurs confondus. 

 

 

Figure 54 : Émissions de GES de l'agriculture  

2.6.4.  Ventilation par intercommunalité  

Au niveau géographique, le bilan est différent des autres secteurs, la CAMVAL nô®tant plus majoritaire. 
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En effet, le secteur agricole est bien évidemment davantage représenté dans les zones rurales, et côest 

par exemple la Communauté de Communes du Clunisois qui est le territoire le plus émetteur de ce 
secteur. 

 

 

Figure 55 : Répartition géographique des émissions de GES de l'agriculture 

 

On voit en effet sur ce graphique que le Clunisois est ¨ lôorigine de 30% des émissions, mais aussi que 

la CAMVAL, pourtant plus urbaine que les autres EPCI, reste le troisième territoire émetteur derrière le 
Clunisois et la région de Matour. En effet, au sein m°me de lôagglom®ration, il existe un contraste entre 

les zones urbaines et des zones o½ lôagriculture persiste, notamment la viticulture. 
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2.7.  Secteur de la sylviculture  

Cette partie recense les émissions liées aux activités de la sylviculture sur le Pays. Elle prend aussi en 

compte la croissance des arbres qui absorbent du CO2 et le séquestrent dans leur biomasse. Dans 
lôabsolu, il faudrait aussi prendre en compte les émissions de GES liées à la dégradation du bois mort 

non récolté. 

AERE a choisi toutefois de négliger ces émissions pour le diagnostic Energie-GES du Pays, pour deux 

raisons : la non-prise en compte de ce poste dans les autres diagnostics réalisés en Bourgogne (méthode 
de type CITEPA), et le manque de donn®es pr®cises permettant de lôestimer avec fiabilit®. 

Les d®terminants de consommations, ®missions et s®questrations sont des donn®es fournies par lôIFN
8
, 

lôONF
9
 de Saône-et-Loire et des estimations ¨ dire dôexperts (ONF, CRPF

10
, AERE). Les surfaces, 

essences, productions et r®coltes annuelles ¨ lô®chelle de la commune permettent donc, à partir de 

facteurs dô®missions reconnus au niveau national ou international (facteurs du Bilan Carbone, guide 

OMINEA pour les inventaires nationaux dô®missions de gaz ¨ effet de serre), dôestimer les ®missions de 
GES de la sylviculture et le carbone séquestré par les végétaux annuellement. 

2.7.1.  La sylviculture sur le territoire  

La forêt est bien représentée sur le territoire, couvrant 26 000 hectares, soit 27% de sa superficie. Un 

tiers de cette surface est publique, le restant étant constitué de parcelles privées dont la moiti® nôa pas de 

plan de gestion. 

Les résineux représentent ¼ des surfaces du secteur privé, et sont moitié moins répandus dans la forêt 

publique. On y trouve principalement des épicéas, des pins et des douglas. Les feuillus sont souvent des 

chênes, parfois des hêtres ou robiniers. 

Dôapr¯s lôONF, les forêts publiques sont déjà exploitées au maximum de leur capacité. Toutefois, en se 

basant sur les données de production et de récolte de la forêt publique, la production est globalement 

supérieure à la récolte : il y a s®questration de carbone. Si lôensemble des surfaces est exploité, 

lôensemble de la production annuelle de la for°t nôest donc pas récolté. 

Pour la forêt privée, les hypothèses conduisent à un bilan encore plus marqué : avec lôestimation que 

10% des surfaces sont actuellement exploitées, avec des taux de production et de récolte toutefois plus 

élevés (présence de davantage de résineux, et conduite technique plus productiviste), la récolte estimée 
nôest donc que de 10% de la production annuelle. Le bilan est donc fortement s®questrant, car il ne 

prend pas en compte la dégradation du bois mort, très complexe à évaluer. Il est toutefois préférable 

dôexploiter cette production naturelle, qui vient se substituer ¨ dôautres ®nergies, actuellement non 
renouvelables. 

Le constat des deux organismes forestiers (ONF, CRPF) est que, dôune part, la demande en bois énergie 

nôest actuellement pas suffisante pour d®velopper davantage la fili¯re du bois de chauffe, et que dôautre 

part, la demande en bois dôîuvre ne correspond pas aux essences locales (vieux r®sineux, feuillus). 

En effet, le bois de chauffe est actuellement un coproduit pour les autres activités, notamment les 

scieries, et la demande nôest pas suffisante pour permettre de d®velopper davantage lôoffre en bois de 

chauffe. 

En ce qui concerne le bois dôîuvre, les principes architecturaux actuels sont plutôt demandeurs de bois 

résineux jeune, tandis que les ressources locales sont plutôt des épicéas de belle taille. Ce type de 

boisement est par ailleurs bien meilleur du point de vue émissions et biodiversité, et devrait être 
développé davantage. Pour les feuillus, les traverses en bois de la SNCF constituent un gros débouché 

                                                   

8 Inventaire Forestier National 
9 Office National des Forêts 
10 Centre Régional pour la Propriété Forestière 
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(en volume), mais la demande est en baisse. Le chêne à tonneau est le principal débouché du feuillu de 

qualit® (en chiffre dôaffaire), et reste stable. 

2.7.2.  Données et illustrations  

Dôapr¯s les donn®es fournies par lôONF ainsi que les donn®es CLC
11

 et les observations du CRPF, le 
bilan annuel sô®tablit ainsi : 

 

 

Le bilan global en termes dô®missions de GES est négatif : la forêt joue donc un rôle de puits de 

carbone. Cela est dû à la séquestration lors de la croissance des arbres, qui captent du carbone. La 
récolte de bois énergie, qui conduit à un déstockage de carbone lors de la combustion, est bien inférieure 

à cette séquestration. 

 

Remarque : AERE a choisi de ne pas comptabiliser le bois dôîuvre, la s®questration du carbone ®tant 

considérée comme définitive. Les données sont fournies à titre consultatif. 

 

 

Figure 56 : Émissions et séquestration de GES du secteur de la sylviculture 

 

                                                   

11 CORINE Land Cover, inventaire biophysique de lôoccupation des terres, base de donn®es produite dans le cadre 

du programme europ®en de coordination de lôinformation sur lôenvironnement. 
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Les sorties en bois dôîuvre sont le moyen le plus durable (dur®e de vie dôun b©timent de 50 ans) de 

s®questrer le carbone. Cette sortie repr®sente actuellement moins dôun quart du carbone r®colt®. 

2.7.3.  Ventilation par intercommunalité  

Ce secteur possède une répartition originale puisque si le milieu rural est bien représenté avec la 
Communaut® de Communes du Clunisois, la CAMVAL est lôintercommunalit® majoritaire, alors que ce 

nô®tait pas le cas pour lôagriculture. Ceci est d¾ au fait que si la CAMVAL est un territoire plus 

urbanisé, qui possède effectivement peu de cheptel et de terres agricoles, lôespace forestier y est, lui, 

bien représenté. 

 

 

 

 

Figure 57 : Répartition géographique de la séquestration nette de carbone du secteur de la 

sylviculture 
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On constate de fortes variations selon les intercommunalités. Cela est lié à la répartition inégale des 

boisements sur le territoire, et aux différences de superficie des intercommunalités. 

Ces valeurs sont liées à un héritage historique de zones boisées, et seront difficiles à faire évoluer en 
termes de surfaces. Toutefois, lôexploitation des surfaces priv®es est bien inf®rieure ¨ celle des surfaces 

publiques, et pourrait être améliorée. 

2.8.  Secteur de la production dõ®nergie  

2.8.1.  Bilan de la production sur le territoire  

La production dô®nergie sur le territoire est limit®e au chauffage urbain de M©con, ainsi quôaux 
installations ¨ partir dô®nergies renouvelables, notamment les chaufferies bois. Seules les grosses 

installations de production de chaleur (plus de 3,5 MW) ont été recensées. Les chaudières individuelles 

ne sont donc pas prises en compte (pour rester homogène avec les diagnostics « Energie-GES » des 
autres territoires bourguignons et la méthodologie du CITEPA). Nous avons toutefois choisi dôinclure la 

totalité des installations ENR recens®es par lôAdeme, sans respecter le seuil et lôann®e de r®f®rence, de 

manière à avoir un aperçu exhaustif de ces installations. 

La production globale est faible, 248 GWh. Cela permet de couvrir seulement 9% des besoins 

énergétiques du territoire.  

La production du chauffage urbain de Mâcon est de 113 GWh annuels sur un seul site. La production 

dôorigine renouvelable est estim®e, ¨ partir des donn®es fournies par lôADEME et la R®gion. 135 GWh, 
répartis sur 560 sites ont été recensés. La production dôENR ne couvre donc que 4,5% des besoins 

énergétiques du Pays. 

En incluant le chauffage bois du secteur résidentiel dans la production ENR (47 GWh), on atteint 
182 GWh de production totale dô®nergie dôorigine renouvelable, soit 6% de la consommation du 

territoire. 

Remarque 

Les ®missions li®es ¨ lôutilisation de lô®nergie int¯grent la production de cette derni¯re : en émissions 
directes pour les combustibles fossiles, en ®missions indirectes pour lô®lectricit®. Ce secteur ne sera 

donc pas inclus dans le tableau final qui comptabilise lôensemble des émissions du territoire, pour éviter 

les double-comptes. En revanche, au format CITEPA, les ®missions directes de production dô®nergie 
sont comptabilis®es dans les secteurs dôactivit® respectifs. 
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2.8.2.  Bilan p ar source  

 

 

Le r®seau de chaleur de M©con, de source fossile, est ¨ lôorigine ¨ lui seul de la quasi-totalité des 

émissions de GES du secteur « production dô®nergie » du territoire. 

La production hydroélectrique est très faible, un seul lieu de production de taille modeste étant recensé 

sur le Pays (Moulin du Pont de lôEtang ¨ Cluny). De même, la production éolienne est anecdotique, elle 
correspond ¨ lô®olienne du Lyc®e Horticole et Paysager de Tournus. 

Lôessentiel de la production ENR est assur®e par le bois, utilis® dans lôindustrie et en chaufferie 

collective. 

 

Figure 58 : Production d'énergie annuelle du territoire du Pays Sud Bourgogne 

 

En termes de production, le bois puis le chauffage urbain se partagent lôessentiel de la production du 

territoire, et sont du même ordre de grandeur. Mais en termes dô®missions, le bilan est bien diff®rent : 
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Figure 59 : Emissions de GES de la production d'énergie du territoire 

 

Les émissions comptabilisées pour le bois excluent le CO2 (émissions compensées par le carbone 

séquestré au cours de la croissance des arbres). 

2.8.3.  Ventilation par intercommunalité  

La CAMVAL concentre 90% de la production dô®nergie : la totalit® de lô®nergie thermique, et 80% des 

énergies renouvelables. 

 

 

 

La communauté de communes du Mâconnais Val-de-Saône se détache des autres intercommunalités 
gr©ce au bois ®nergie dans lôindustrie (Chaufferie des « Parquet Protat » à Saint Gengoux de Scisse). 
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Figure 60 : Répartition géographique de la production annuelle d'énergie du territoire 

 

Figure 61 : Répartition énergétique des émissions de GES de la production d'énergie du territoire 
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En termes dô®missions, la CAMVAL regroupe la quasi-totalité des rejets avec le chauffage urbain de 

Mâcon. 

2.8.4.  Informations com plémentaires  

La répartition détaillée des sources dôENR est la suivante : 

 

Type dõENR Nombre dõinstallations Puissance ou m2 Production - MWh 

Solaire thermique 444 3 574 m2 1 608 MWh 

Solaire photovoltaïque 97 354 kWc 337 MWh 

Chaufferie collective 
biomasse 

5 1 980 kW 4 419 MWh 

Biomasse (industrie 
du bois) 

10 10 940 kW 65 640 MWh 

Biomasse (autres 
industries) 

4 13 900 kW 62 550 MWh 

Eolienne 1 5 kW 15 MWh 

Hydraulique 1 200 kW 450 MWh 

Biomasse viticulture 
(sarments) 

1 exploitant 12 ha 58,8 MWh 

Figure 62 : Répartition des sources de production ENR du territoire (Source : Ademe-Bourgogne) 

Hors chaudière individuelle, le bois représente donc déjà la quasi-totalité de la production ENR (98 %). 

Les données et hypothèses de calcul sont disponibles en annexe 3. 

2.9.  Changement dõoccupation du sol 

Outre lôimpact de la sylviculture, le stock de carbone du territoire peut aussi être modifié par le 
changement dôoccupation des sols, qui entraine des variations du stock de carbone dans les sols, et donc 

des émissions ou séquestrations de carbone. 

Ce bilan est estimé à partir des données Corine Land Cover qui permettent, en comparant les années, de 
d®terminer les changements dôoccupation, et donc les stockages ou déstockages de carbone engendrés. 

Les facteurs de stockage et déstockage sont issus du guide OMINEA 2010 du CITEPA ou du diagnostic 

GES 2007 dôAlterre Bourgogne. 
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2.9.1.  Résultats globaux  

La moyenne annuelle issue des changements dôoccupation des sols des 6 dernières années (2000 ï 

2006) est la suivante : 

 

 

 

Le bilan global est positif, le changement dôoccupation des sols a donc conduit ¨ un d®stockage de 

carbone (urbanisation). Ce secteur ne représente toutefois que 0,2 % des émissions totales du territoire. 

Cette estimation est toutefois très approximative, les données et connaissances actuelles sur le stock de 

carbone des sols et ses fluctuations dans le temps et selon lôusage des sols étant encore très partielles. 

2.9.2.  Ventilation par intercommunali té  

 

 

On observe que deux intercommunalités ont un bilan nul, lié à peu de changements marquants dans 
lôoccupation des sols au cours de ces  6 derni¯res ann®es (dôapr¯s Corine Land Cover).  

 



AERE ï Diagnostic Energie Climat du Pays Sud Bourgogne 68 

 

Figure 63 : Répartition géographique du bilan net du changement d'occupation des sols 

 

La CAMVAL et le Tournugeois dans une moindre mesure sont les deux intercommunalités les plus 

émettrices, ce qui est dû à une urbanisation des sols. Ces émissions restent toutefois très faibles, le 

maximum étant de 47 kgCO2e par habitant pour le Tournugeois (bilan global 7,6 tCO2e par habitant). 
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3.  DIAGNOSTIC GLOBAL, MULTISECTORIEL 

Pour chacun des secteurs précédents, un diagnostic des consommations énergétiques et dô®missions de 

GES a été réalisé. En réunissant tous ces résultats, un  bilan global pour le territoire du Pays Sud 
Bourgogne peut être dressé. 

Le tableau récapitulatif des données détaillées est présenté à la fin de ce chapitre. La consommation 

®nerg®tique totale du territoire sô®l¯ve ¨ 2 963 GWh, et les émissions engendrées par les activités du 

territoire à plus de 700 000 tonnes équivalent CO2, soit 7,5 tonnes par habitant (moyenne régionale : 9,5 
tonnes par habitant) (rappel : nous ne prenons pas en compte le trafic de transit sur le territoire). 

 

Consommation 
énergétique 

Emissions 
indirectes 

Emissions 
directes 

Emissions 
totales 

Emissions par 
habitant 

2 963 GWh 231 746 tCO2e 468 849 tCO2e 700 594 tCO2e 7,5 tCO2e 

 

On remarque quôun tiers de ces ®missions sont indirectes, c'est-à-dire réalisées en dehors du territoire 

(d®placements, production dô®lectricit®, etc.). 

3.1.  Consommation dõ®nergie 

Le transport, hors transit, est le poste de consommation dô®nergie majoritaire sur le territoire, totalisant ¨ 

lui seul près de 880 GWh annuels. Mais résidentiel et tertiaire sont aussi des secteurs fortement 
consommateurs, respectivement 780 et 730 GWh annuels. 

 

 

Figure 64 : Répartition par secteur de la consommation énergétique annuelle du territoire 

 

Lôindustrie, peu repr®sent®e sur le territoire, et lôagriculture, moins consommatrice, sont en retrait. Mais 

en termes dô®missions de GES, la tendance est différente. 
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3.2.  Emissions de gaz à effet de serre  

Les ®missions de GES ne suivent pas la m°me r®partition en raison, dôune part, du panel diff®rent de 

sources ®nerg®tiques utilis®es selon les secteurs et dôautre part, en raison des ®missions non ®nerg®tiques 
qui sont cons®quentes pour lôagriculture et lôindustrie. 

 

 

Figure 65 : Répartition par secteur des émissions et du stockage de GES sur le territoire 

 

Les transports sont de loin le premier poste émetteur, représentant à lui seul 37% des émissions 
annuelles du Pays. 

Les secteurs résidentiel et tertiaire représentent respectivement 22 et 21% du bilan net global, et 

lôagriculture totalise 22% des émissions du territoire (émissions du cheptel et des sols en plus des 
émissions énergétiques).  

Lôindustrie repr®sente 13% du bilan territorial, les d®chets 3%. Le changement dôoccupation des sols a 

un impact faible, tandis que la sylviculture séquestre annuellement 13% des émissions du territoire. 

3.3.  Dépenses énergétiques  

Lôanalyse des d®penses ®nerg®tiques du territoire est d®taill®e dans le chapitre 6. 

3.4.  Bilan global détaillé  

Lôensemble des donn®es des diff®rents secteurs est r®capitulé dans les deux tableaux suivants. Les 
sorties à un format compatible CITEPA sont présentées en annexe 2. 
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4.  PROPOSITION DõORIENTATIONS STRATÉGIQUES 

Dans ce chapitre, les résultats et analyses du diagnostic ont été utilisés, pour justifier des orientations 

strat®giques et des pistes dôactions. Ces dernières pourront être amendées, corrigées, rediscutées dans le 
cadre de la phase de concertation du PCET. 

Dans un premier temps, chaque secteur est traité indépendamment. AERE a formulé des orientations 

adaptées au Pays, des objectifs choisis en fonction des résultats du diagnostic « énergie-GES » et des 

pistes dôactions permettant dôatteindre ces objectifs.  

Pour les objectifs, AERE sôest bas® sur un ensemble dôhypoth¯ses qui sont résumées en Annexe 4. 

Remarque 

Les pistes dôactions sont propos®es dans un tableau o½ leur intitul® est suivi de diff®rents crit¯res 
permettant de les hiérarchiser. Les critères et les codes utilisés sont les suivants : 

- Urgence : au regard de lôimportance de ce poste dans le diagnostic, caract®rise lôurgence ¨ faire 

diminuer les émissions. Noté de « +++ », gros poste émetteur du diagnostic, à diminuer de toute 
urgence, à « + è, poste minoritaire, dont lôimpact sur le diagnostic est limité. 

- Echéance : date ¨ laquelle lôaction peut °tre réalisée (2014, 2020, 2050). 

- Impact : effet de cette action sur les émissions du secteur concerné. Noté de « +++ », lorsque la 

r®duction dô®missions est cons®quente, ¨ ç + è, lorsque lôimpact est faible. 

- Critère économique : il sôagit du co¾t de cette action pour son porteur ou son financeur. Noté de 

« --- » pour une action très onéreuse, à « +++ » pour une action très abordable. 

- Facilit® de mise en îuvre : il sôagit dôun indicateur qui prend en compte les difficult®s 
(politiques, techniques, culturelles, etc.) qui pourraient être un obstacle à la mise en îuvre de 

lôaction. Not® de ç +++ » pour une action facile à réaliser à « --- » pour une action très difficile. 

Les scénarii 

Pour chaque secteur, nous proposons deux scénarii :  

- un scénario tendanciel, qui prolonge, ¨ dires dôexpert, les tendances actuelles, consid®rant que 

les objectifs à 2020 et 2050 ne sont pas atteignables, certains secteurs sont fortement en 

croissance, comme le tertiaire, dôautres sont stabilis®s, voire en diminution, comme pour le 
résidentiel ; ce scénario montre donc la tendance de lô®volution de chaque secteur en lôabsence 

du plan dôactions du PCET ; 

- un scénario dit « durable », qui reprend, dans une approche globale, les objectifs définis pour 
chaque secteur, comme par exemple 20% dôeff icacité énergétique en 2020, 23% dôENR, 20% 

de GES en moins. Pour 2050, le facteur 4 correspondant à 1,8tCO2e par habitant sur le 

diagnostic global, semble réaliste. 

Il sôagit de montrer, visuellement, quels sont les différences entre ces deux scénarii contrastés, et donc 
quel est lôimpact du plan dôactions du PCET sôil vise les objectifs que nous proposons. 

 

Remarque : dans tous ces scénarii, on consid¯re que lôoccupation des sols reste stable, et que 
lôurbanisation ou lôindustrialisation des sols est limitée. Etant donné son impact faible (0,3% des 

émissions de GES totales du diagnostic) et les incertitudes sur ces estimations, il ne semblait pas utile de 

lôint®grer dans la mod®lisation. 
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4.1.  Résidentiel et tertiaire  

Ces deux secteurs sont traités ensemble, étant données les actions similaires pouvant être mises en 

îuvre.  

4.1.1.  La situation du Pays Sud Bourgogne  

Plus de 50% de la consommation énergétique, et plus du tiers des émissions de GES du territoire, sont 

attribuées aux secteurs résidentiel et tertiaire. Les besoins de chauffage sont le poste majoritaire, mais 

lô®lectricit® sp®cifique (informatique, ®lectrom®nager) et la climatisation sont des postes croissants ¨ 

surveiller. 

Les valeurs de consommations énergétiques, dépenses énergétiques et émissions de GES sont rappelées 

dans le tableau suivant : 

 

 

Lôessentiel du territoire est en milieu rural, o½ lôhabitat individuel est majoritaire. Lô©ge des b©timents 

est assez élevé, or on sait que les performances énergétiques sont les plus mauvaises sur les bâtiments 
construits entre 1949 et 1974.  

 

 

Figure 66 : Répartition des résidences principales par année de construction 

 

M©con est dot® dôun r®seau de chaleur, mais celui-ci nôutilise pas dô®nergie renouvelable. Par ailleurs, il 
existe des artisans sur le territoire qui maitrisent les techniques non conventionnelles de construction et 

r®novation ¨ haute performance ®nerg®tique, mais aucun nôest labellis® Eco-artisan® par exemple. 
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Les prospectives INSEE sur lô®volution de la population de Saône-et-Loire prévoient une hausse très 

faible et régulière de 0,15% par an jusquô¨ 2040. On peut donc supposer que la démographie jouera un 

moindre rôle et nôannulera pas les mesures dôefficacit® ®nerg®tique de ces secteurs. 

4.1.2.  Orientations stratégiques et ob jectifs proposés  

Lôenjeu est la r®duction des consommations de chauffage et de climatisation qui sont les principaux 

postes de consommations énergétiques des secteurs résidentiel et tertiaire.  

 

Dans un premier temps, il nous semble important de mettre lôaccent sur la sensibilisation, car les 
propriétaires, les bailleurs, les gestionnaires de parcs et les occupants, aussi bien pour le résidentiel que 

le tertiaire, nôont g®n®ralement pas conscience de la situation ®nerg®tique de leur logement. 

La sensibilisation devra cibler avant tout les propriétaires des logements construits entre 1949-1974, 
ainsi que ceux des bâtiments antérieurs à 1949, qui sont les bâtiments les plus consommateurs. Des 

méthodes comme la thermographie au sol sont des moyens abordables de sensibiliser fortement les 

propri®taires des b©timents les moins performants. Pour faciliter le passage ¨ lôacte apr¯s la 
sensibilisation, il faudra veiller à simplifier au maximum les démarches (ex : guichet unique), comme 

lôont entrepris la R®gion et lôAdeme en centralisant les demandes dôaides. 

Lôam®lioration des performances des b©timents, premier axe dôorientation pour les pistes dôaction, 

nécessite la formation des acteurs du bâtiment, et leur promotion auprès de la population. Des labels 
existent, comme Eco-artisans, pour valoriser ces compétences. 

Cette réduction nécessite la réhabilitation thermique des bâtiments existants, avec les meilleures 

techniques aujourdôhui disponibles. Le retour sur investissement est dôautant plus rapide quôaucun de 
nos contacts sur le Pays ne permet dôestimer un parc mieux isolé sur le Pays quôailleurs en France. 

Aussi bien en termes dôadaptation que dôatt®nuation, lôisolation thermique du parc de b©timents 

existants, si possible par une isolation ext®rieure, est lôorientation la plus judicieuse pour diminuer 
considérablement les émissions de ce secteur.  

Remarque : 

LôOPAC de Sa¹ne-et-Loire a une politique forte en termes de r®habilitation et dôisolation. Il 

faut toutefois noter que les objectifs de 130 kWh/mĮ, sôils sont plutôt bons par rapport à la 
moyenne actuelle (voir Annexe 1), seront assez rapidement dépassés, et nécessiteront un 

réinvestissement par la suite. Il est préférable de viser directement des performances plus 

importantes, quitte à réhabiliter moins de logements par an. Cette remarque est valable aussi en 
g®n®ral pour tous les programmes dôactions de la r®habilitation des b©timents. 

 

Le second axe, dont les actions pourront se dérouler simultanément ou après les actions du premier axe, 

est le développement des productions dô®nergie renouvelable. Le solaire thermique est actuellement tr¯s 
peu développé sur le territoire (444 installations sur 50 000 logements), le potentiel est pourtant 

conséquent sur ce territoire. 

De même, le potentiel de la filière bois est important, sur un parc âgé, individuel, en milieu rural. Ces 
conditions sont optimales pour lôinstallation de chaudi¯res bois. 

 

Enfin, et notamment pour le tertiaire, de grosses économies peuvent être effectuées en évitant les 
consommations inutiles (parcs informatiques, éclairages, climatisation et chauffages mal réglés), 

notamment dans les commerces et la santé. 

 

Nous proposons ces objectifs chiffrés pour les trois termes suivants : 
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- 2014 : à court terme, AERE propose des objectifs de sensibilisation et communication, comme 

par exemple la thermographie au sol et la labellisation et formation des artisans du bâtiment. 

- 2020 : à moyen terme, le résidentiel et le tertiaire peuvent atteindre 25% dôENR grâce au solaire 
et au bois. 

Les objectifs européens de 20% de réduction des émissions de GES par rapport à 1990 et 20% 

dôefficacit® ®nerg®tique en plus sont tout à fait raisonnables pour ce secteur. 

- 2050 : atteindre pour les bâtiments une réduction du type facteur 4, permettant de se limiter  au 

global à 1,8 tCO2eq par habitant. Lô®co-construction, le développement des ENR et 

lôoptimisation des syst¯mes et des enveloppes des b©timents devraient permettre dôatteindre ce 

facteur dôici 2050. 

4.1.3.  Acteurs cibles  

Les acteurs cibles sont : 

Å Les propriétaires des logements 

Å Bailleurs sociaux 

Å Bailleurs privés et propriétaires  

Å Les filières du bâtiment 

Å Vendeurs de matériaux et chauffagistes 

Å Artisans et entreprises de rénovation 

Å Maitres dôouvrages, architectes 

Å Les organismes dôaide et de sensibilisation 

Å Espaces Info Energie 

Å Ademe 

Å Régions, département, EPCI, communes 

4.1.4.  Scénarii  

Pour le r®sidentiel, on observe une tendance ¨ la baisse des ®missions, li®e notamment ¨ lôimpact des 

r®glementations thermiques et de la dynamique d®j¨ engag®e dans les op®rations dôam®lioration des 
performances énergétiques (voir volet qualitatif). 

Toutefois, en se basant sur des objectifs plus ambitieux tels que ceux proposés ci-dessus, AERE propose 

au Pays de se projeter vers une décroissance encore plus forte, et à long terme (2050) : 6 fois moins 
dô®missions de GES pour ce secteur par rapport au scénario tendanciel. 
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Figure 67 : Prospective des émissions de GES du secteur résidentiel  

 

Figure 68 : Prospective des émissions de GES du secteur tertiaire 
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Pour le tertiaire en revanche, la tendance est à la hausse. En effet les activités de services suivent une 

croissance r®guli¯re, et les actions dôefficacit® ®nerg®tique et de sobri®t® sont moins engag®es que sur le 

résidentiel. Toutefois, lôapplication de la nouvelle réglementation thermique et la saturation du marché 
de certains services cr®® une inflexion de la courbe de croissance dôici ¨ 2020. 

De m°me, les objectifs propos®s par AERE permettent dôatteindre un facteur de r®duction de plus de 6 

par rapport au scénario tendanciel. 

4.1.5.  Pistes dõactions 

Pour concr®tiser nos propositions dôorientations strat®giques, nous proposons quelques pistes dôactions 
pertinentes pour ce territoire : 

 

Nom de lõaction Urgence Echéance Impact  
Critère 

économique  
Facilité de mise 

en ïuvre 

Isolation thermique en 
rénovation 

+++ 2020 +++ -- + 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƎǳƛŎƘŜǘ 
unique, pour le montage des 
projets (en lien avec les ENR) 

+++ Dés 2014 +++ - ++ 

Développement des ENR dans 
les bâtiments (solaire 
thermique et bois énergie) 

+++ 2020 +++ - - (solaire 
thermique) / + 
(bois énergie) 

Régulation du chauffage dans 
les bâtiments publics, 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

++ 2014 ++ +++ ++ 

wŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
climatisation dans les bureaux 
et commerces 

++ 2014 ++ +++ ++ 

Favoriser les équipements 
touristiques labellisés 

+ 2020 + +++ + 

Thermographie infrarouge au 
sol 

++ 2014 ++ ++ ++ 

Règlements urbanisme/ABF 
adaptés pour ENR et isolation 

++ 2014 +++ +++ -- 

Favoriser la végétalisation de 
toitures, aires urbaines 

+ 2050 + - + 

Former les acteurs du bâtiment 
Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
techniques ou nouveau 
matériaux 

+++ 2014 ++ -- + 
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Développer et généraliser les 
diagnostics énergie dans toutes 
les entreprises tertiaires du 
territoire 

++ 2014 ++ - + 

Sensibiliser la population à 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ 
électroménagers performants 

++ 2020 + ++ - 

Développer la climatisation 
solaire sur un ou plusieurs 
bâtiments exemplaires 

+ 2020 + - -- 

4.2.  Industrie  

4.2.1.  La situation du Pays Sud Bourgogne  

Le secteur industriel emploie 7 312 personnes sur le territoire dont la moitié dans 4 secteurs 

majoritaires : les équipements informatiques et électroniques (1 138 emplois), la métallurgie (1 012 
emplois), lôindustrie du plastique (890 emplois) et le bois et imprimeries (654 emplois).  

Lôindustrie est responsable de 13% des émissions de GES du territoire, et comporte actuellement déjà 

29% dôENR (128 GWh), grâce au bois énergie (sur la base des donn®es ADEME et dôhypoth¯ses sur les 
heures de fonctionnement). 

Les valeurs de consommations énergétiques, dépenses énerg®tiques et dô®missions de GES sont 

rappelées dans le tableau suivant. 

 

 

 

 

Figure 69 : Répartition par activité des émissions de GES directes et indirectes du secteur industriel 
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Figure 70 : Répartition par source d'énergie des émissions de GES directes et indirectes du secteur 

industriel 

 

Lô®nergie consomm®e par le secteur industriel provient essentiellement du gaz naturel (48%) et de 

lô®lectricité (41%). Par ailleurs, à cause de ses forts besoins en chaleur, la m®tallurgie est lôactivit® la 

plus consommatrice  (27% des consommations dô®nergie et des ®missions de GES). 

Des actions de sensibilisations sont déjà menées sur le Pays, notamment par les chambres consulaires. 

Mais le passage ¨ lôacte est difficile en raison des contraintes financières fortes dans ce secteur 

(demande dôun retour sur investissement inférieur à 2 ans). 

4.2.2.  Orientations stratégiques et objectifs proposés  

Lôimpact environnemental de lôindustrie, et sa forte dépendance aux énergies fossiles, imposent un 
usage plus efficace de lô®nergie, qui fait lôobjet des propositions ci-après. Par ailleurs dans un contexte 

de hausse des co¾ts de lô®nergie, la diminution des consommations permettra également des gains de 

compétitivité pour les entreprises concernées. 

Dôapr¯s le constat du paragraphe pr®c®dent, les orientations sont donc basées sur la réduction des 

consommations dô®nergies fossiles, surtout pour les secteurs ®metteurs. 

Le premier axe dôorientation est celui de la sensibilisation, dans la continuité des actions menées 

actuellement (voir volet qualitatif). La mise en place dôun programme global de sensibilisation des 
entreprises industrielles, ciblant les principaux émetteurs, et la généralisation des diagnostics 

énergétiques sont les deux leviers permettant de mobiliser les entreprises du territoire. 

Le second axe est celui de la r®duction des consommations dô®nergie fossile, en particulier le gaz 
r®seau, principale source dô®mission. La suppression des consommations inutiles est le principal levier à 

utiliser pour le secteur industriel du Pays. On peut citer par exemple la compression dôair pour les 

industries élastomères et plastiques, les machines et équipements, la vitesse variable dans les moteurs 
pour la chimie et lôoptimisation des process (r®cup®ration de chaleur, d®veloppement de lô®cologie 

industrielle, pour la m®tallurgie, les IAAé). Une autre option serait le renouvellement des installations, 

et une substitution par des ENR (IAA, industrie du bois). 

 

Des objectifs à court, moyen et long terme sont :  

- 2014 : généralisation des diagnostics dans toutes les entreprises industrielles, visant la mise en 

place dôun plan dôaction dans plus dôun cas sur deux 

- 2020 : 20% de r®duction des ®missions de GES par rapport ¨ 1990, 20% dôefficacit® ®nergétique 
en plus, 44% de lô®nergie finale consomm®e dôorigine renouvelable 

- 2050 : atteindre pour lôindustrie une r®duction du type facteur 4, permettant de se limiter  ¨ 1,8 
tCO2eq par habitant 
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4.2.3.  Acteurs cibles  

Les acteurs de ces orientations stratégiques sont : 

¶ dôune part, les chambres consulaires (Chambre des Métiers, Chambre de Commerce et 

dôIndustrie) qui prennent déjà en charge la sensibilisation et qui pourront encadrer la 

généralisation des diagnostics, 

¶ dôautre part, les entreprises industrielles (chefs dóentreprise et responsables QSE ï Qualité 

Sécurité Environnement, opérateurs et responsables des process) qui élaboreront des plans 

dôactions et r®aliseront des investissements dôefficacit® ®nerg®tique. 

4.2.4.  Scénarii  

 

 

Figure 71 : Prospective des ®missions de GES du secteur de lôindustrie 

 

On observe que la courbe tendancielle suit une évolution en deux temps, la première phase étant liée à 

lôoptimisation permanente des installations face ¨ la hausse du prix des ®nergies fossiles, et la seconde 
phase, de stagnation, est liée aux limites techniques atteintes pour ces installations. 

Le scénario durable, bas® sur des actions de renouvellement des installations et dôutilisation des ENR, 

des  actions fortes en faveur de la ma´trise de lô®nergie, permet de maintenir une plus forte 

décroissance : on atteint ainsi un facteur de plus de 4 pour 2050. 
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4.2.5.  Pistes dõactions 

Nom de lõaction Urgence Echéance Impact  
Critère 

économique  
Facilité de mise 
en ïuvre 

Diagnostic énergétique dans les 
entreprises de plus de 50 
ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
actions dans au moins 50% des 
cas 

+++ 2014 ++ - +++ 

 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bw 
(toitures solaires, ecs12 ǎƻƭŀƛǊŜΧύ 

+++ 2014 ++ -- +++ 

Diagnostic énergétique dans les 
entreprises de plus de 10 salariés 
et misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
dans au moins 50% des cas 

++ 2020 + - +++ 

Mise en relation du tissu 
industriel selon le principe du 
métabolisme industriel (les 
déchets des uns sont les matières 
premières des autres) 

+++ 2020 +++ + + 

Identification systématique des 
installations de combustion 
pouvant être remplacées par du 
combustible renouvelable, de 
type biomasse 

+++ 2020 +++ -- + 

4.3.  Déchets 

4.3.1.  La situation du Pays Sud Bourgogne  

La part des d®chets dans les ®missions de GES du Pays Sud Bourgogne sô®l¯ve ¨ 3%. Les valeurs 

dô®missions de GES sont rappel®es dans le tableau suivant. 

 

 

 

La particularit® de ce secteur est que 80% des ®missions de GES nôont pas lieu sur le territoire. En effet, 

la totalit® des ordures m®nag¯res est stock®e dans un centre dôenfouissement situé en dehors du 
territoire, à Granges (71).  

                                                   

12 Eau chaude sanitaire 
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Figure 72 : Émissions de GES des déchets  

 

Les actions évoquées par la suite ne concernent pas les activités de traitement des déchets en dehors du 

Pays Sud Bourgogne. 

Actuellement, le volume global collecté est stable, mais les ordures ménagères résiduelles sont en 
diminution constante du fait de la généralisation du tri. 

Il existe déjà des initiatives locales, par exemple pour le compostage, et des infrastructures de transfert 

modal sont présentes sur le territoire. 

4.3.2.  Orientations stratégiques et objectifs proposés  

Le principal potentiel de diminution des GES est donc la diminution à la source de la quantité de 

déchets. Le plan dôaction du PCET devra donc sôarticuler avec les deux Plans de Prévention des 

Déchets : celui du regroupement (SIRTOM) de la Vallée de la Grosne, Communauté de communes du 

Tournugeois et du Mâconnais Val-de-Saône) et du SICTOM du Mâconnais, pour permettre de viser les 
objectifs suivants : 

- 2014 : réduire de 7% la production dôordures m®nag¯res par rapport au niveau de 2009. Orienter 

vers le recyclage 45% des déchets ménagers (objectif loi Grenelle 1) 

- 2020 : réduction globale des émissions de 50% et valorisation de 60% de la collecte 

- 2050 : atteindre pour le secteur des déchets une réduction des productions et des émissions du 

type facteur 4, permettant de se limiter  à 1,8 tCO2eq par habitant 

4.3.3.  Acteurs cibles  

Les actions listées ci-après visent les syndicats intercommunaux du territoire organisant collecte et 

ramassage des déchets (SICTOM, SIRTOM), ainsi que lôensemble des habitants et entreprises du Pays 

Sud Bourgogne qui produisent les déchets. 
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4.3.4.  Scénarii  

Rappel : les hypothèses de scénarisation sont présentées en Annexe 4. 

 

 

Figure 73 : Prospective des émissions de GES du secteur des déchets 

 

On sôaper­oit que la tendance actuelle et les mesures diverses et variées dans le secteur des déchets 

conduisent à un scénario tendanciel d®j¨ bien d®croissant, diminuant les ®missions de moiti® dôici ¨ 

2050. Les objectifs ambitieux proposés par AERE ne permettent pas un très fort écart par rapport à la 
tendance, sur un secteur parmi les moins émetteurs dans le bilan global du territoire. Ce secteur ne fait 

donc pas partie de ceux qui devront concentrer les efforts du plan dôaction du PCET, même si les efforts 

entrepris doivent se poursuivre. 

4.3.5.  Pistes dõactions 

Nom de lõaction Urgence Echéance Impact  
Critère 

économique  
Facilité de mise 
en ïuvre 

Sensibilisation du grand public 
au tri sélectif 

+++ 2015 +++ + +++ 

Sensibilisation des entreprises 
au tri sélectif 

+++ 2015 +++ + +++ 
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Sensibilisation au compostage 
individuel ou distribution de 
composteurs individuels, avec un 
ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ул ҈ pour 
le logement individuel et 30 % 
pour le logement collectif 

+++ 2015 ++ + +++ 

Sensibilisation aux économies 
ŘΩŜŀǳ 

++ 2015 + + +++ 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ 
spécifique à la collecte et au 
traitement des déchets 
organiques 

+++ 2020 ++ -- + 

Identifier les installations de 
méthanisation des effluents 
urbains (et agricoles, cf. le 
secteur agricole et les ENR) et 
valoriser le biogaz produit 

+++ 2020 ++ + ++ 

Système de transport ferroviaire 
des déchets 

++ 2050 + --- + 

4.4.  Agriculture  

4.4.1.  La situation du Pays Sud Bourgogne  

Lôagriculture est source de 5% des emplois du Pays et occupe plus de 48 000 ha, soit 52% du territoire. 
Les activités sont très diversifiées sur le territoire : viticulture, grandes cultures, élevages, etc. Les 

surfaces sont majoritairement des prairies, pour lô®levage bovin. La viticulture est aussi bien 

représentée, et est le poste majoritaire des consommations énergétiques. 

 

Rappel du bilan sectoriel : 

 

 

On constate que les émissions des GES liées au cheptel représentent 13 % des émissions totales du 

Pays. Si les ®missions dôorigine animale sont le poste principal dô®missions de ce secteur, côest aussi 

celui sur lequel le Pays a peu de marge de manîuvre. On peut difficilement r®duire les ®missions par 
animal, surtout pour les productions labellisées o½ la marge de manîuvre est limit®e (sur lôalimentation, 

lôitinéraire technique). Côest donc la quantité de viande et de lait produite sur le Pays qui influe 

directement sur la quantit® dô®missions directes des rejets ent®riques et d®jections (puisque les facteurs 
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unitaires ne peuvent être diminués à cause des labellisations). Or la production animale sur le Pays 

représente en quelque sorte les émissions indirectes de la consommation nationale voir internationale de 

ces produits (ex : production charolaise
13
), il est donc difficile dôagir ¨ lô®chelle locale. 

Toutefois, deux autres postes représentent la moitié des émissions de GES liées à lôagriculture. Elles 

totalisent également 9 % des émissions de GES globales du diagnostic « énergie-GES ». Ces émissions 

peuvent être considérablement réduites, les orientations stratégiques portent donc prioritairement sur 
leur réduction. Elles se conforment aux actions déjà mis en place par la Chambre dôagriculture (plan de 

fumure complet, réduction de la mécanisation, etc.). Elles demandent à être encore davantage mises en 

pratique par les exploitants. 

4.4.2.  Orientations stratégiques et objectifs proposés  

Les orientations quôAERE propose sôarticulent selon trois grands axes : 

1. Sensibilisation 

La Chambre dôagriculture a confirmé le besoin de sensibilisation des exploitants pour agir sur les deux 

leviers identifiés précédemment, à savoir la mécanisation et les sols agricoles. 

La sensibilisation des exploitants g®n®ralement la plus efficace est la preuve par lôexemple, ¨ partir 

dôinstallations exemplaires, dôessais aux champs, dôexp®rimentations réalisées chez certains dôentre eux. 

Les exploitants actuels, qui suivent majoritairement des pratiques conventionnelles, doivent être 

inform®s des alternatives existantes, des autres itin®raires techniques permettant dôarriver ¨ des r®sultats 
similaires dans leur région ou leur Pays. La communication et la formation à des techniques non 

conventionnelles sont donc à intégrer dans cette sensibilisation. 

Enfin, si plusieurs méthodes de diagnostic des exploitations existent, elles ne sont quasiment pas 
utilisées par les exploitants du Pays. Ce sont toutefois de très bons moyens de faire prendre conscience 

aux exploitants des principaux impacts de leurs pratiques, notamment en termes de consommations 

énergétiques. 

2. Réduction des consommations énergétiques 

Le premier levier de r®duction des ®missions de GES de lôagriculture du Pays est la r®duction des 

consommations énergétiques sur les exploitations.  

Dôune part, la formation ¨ une conduite ®conome et lôam®lioration des r®glages des engins agricoles (sur 
banc dôessai) peuvent engendrer un gain de 20% des consommations de carburants.  

Dôautre part, la diminution de la m®canisation par r®duction de la profondeur de labour, semis direct, ou 

encore limitation des apports au champ, peut représenter un gain financier qui compense les risques de 
diminution de rendements, et permet de sortir progressivement du système conventionnel très émissif. 

Enfin, pour le secteur de la viticulture, lôisolation des b©timents climatis®s (caves r®centes) permet une 

économie considérable qui assure un retour sur investissement rapide.  

3. Gestion des sols agricoles 

Le second levier de réduction des émissions de GES de ce secteur est la gestion des sols agricoles, poste 

qui représente 23% des émissions de GES du secteur agricole. Les émissions de GES étant liées aux 

apports et interventions réalisés sur les sols, la diminution des épandages (surtout minéraux) permet de 

                                                   

13 Dôapr¯s les discussions en comit® de pilotage, lôessentiel de la production charolaise est en effet consomm® en 

dehors du Pays Sud Bourgogne.  
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réduire considérablement ces dernières. Les outils tels que les plans de fumure int®grant lôensemble des 

apports sur une culture et permettant de réduire, par différentes méthodes, les quantités apportées 

doivent être davantage utilisés. 

De manière plus générale, la priorité doit porter sur le développement de systèmes plus autonomes 

faisant davantage appel à des ressources locales et conduisant donc ¨ moins dôimportations. Le retour à 

une complémentarit® ¨ lô®chelle locale permettra de rééquilibrer le cycle du carbone et ainsi de limiter 
les émissions. Par exemple, les effluents doivent être valorisés de manière optimale de manière à limiter 

les quantités à épandre et remplacer au maximum les importations de minéraux. 

 

Par ailleurs, le d®veloppement de lôagriculture biologique et des filières courtes permet de valoriser les 
efforts des exploitants grâce à un prix de vente plus important. 

 

Objectifs chiffrés proposés pour les trois termes suivants : 

- 2014 : sensibilisation de 90% des exploitations sur les trois thèmes suivants : consommation de 

carburant, systèmes autonomes, réduction des apports à la parcelle 

 

- 2020 : atteinte des objectifs 3x20 : 20% de réduction des émissions de GES par rapport à 1990, 
20% dôefficacit® ®nerg®tique en plus, 23% de lô®nergie finale consomm®e dôorigine 

renouvelable, application du plan Ecophyto (50% de réduction de phytosanitaires), 

développement des surfaces en agriculture biologique (objectif Grenelle 6% de surfaces en bio) 

 

- 2050 : atteindre pour le secteur agricole une réduction des consommations et des émissions du 

type Facteur 4 (nota : ce facteur de r®duction est ¨ moduler pour certains types dô®missions, 
comme celles des bovins), permettant de se limiter à 1,8 tCO2eq par habitant 

4.4.3.  Acteurs cibles  

Les principaux acteurs cibles sont : 

Å La chambre dôagriculture et les lycées agricoles, horticoles, viticoles du Pays 

Ces acteurs peuvent être porteurs de projets exemplaires, assurer leur suivi et leur 
diffusion. Ils sont aussi les principaux organismes pouvant assurer une bonne 

sensibilisation et la formation des exploitants. Par ailleurs, ils peuvent inciter à la 

généralisation des diagnostics et conseiller pour la mise en place dôactions suite ¨ ces 
diagnostics. 

Å Les coopératives agricoles/viticoles, et les CUMA 

Ces acteurs ont un rôle important dans la communication et la valorisation des 

techniques alternatives et produits de qualité ou en filière courte. Ils peuvent par ailleurs 
assurer la mise à disposition des moyens techniques nécessaires pour des itinéraires 

techniques non conventionnels. 

Å Les exploitants 

Principaux acteurs du secteur agricole, ils sont à la base des principales actions de 

réduction des émissions, par la mise en pratique des formations et de la sensibilisation, 

la reproduction des projets exemplaires ou la mise en place de techniques innovantes 
Leurs retours dôexp®rience sur lôensemble des actions permettront de ne pas 

déconnecter les orientations stratégiques des réalités de terrain. 
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4.4.4.  Scénarii  

Ce bilan est hors émissions du cheptel (voir ci-dessus), de mani¯re ¨ pouvoir analyser lôeffet des 

orientations et objectifs indépendamment des émissions du cheptel. 

 

 

Figure 74 : Prospective des ®missions de GES du secteur de lôagriculture (hors bovin) 

On observe que lô®volution tendancielle est ¨ la hausse : la généralisation de la mécanisation, des 

automatismes, les consommations pour le refroidissement et les émissions des sols agricoles sont autant 

de postes dô®missions pour lesquels les actions engag®es actuellement ont un effet tr¯s limit® sur les 
émissions de GES. 

Les objectifs proposés ci-dessus, sans être très ambitieux, permettent toutefois dô®valuer le potentiel de 

réduction des émissions de ce secteur. Hors cheptel, la réalisation de ces objectifs pourrait permettre de 
réduire dôun facteur 2,5 les émissions de GES du secteur agricole. 

4.4.5.  Pistes dõactions 

Nous fournissons quelques exemples dôapplication des orientations propos®es permettant dôatteindre les 

objectifs du scénario précédent : 
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Nom de lõaction Urgence Echéance Impact  
Critère 

économique  
Facilité de mise 
en ïuvre 

9ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ + 2020 + + ++ 

Développer le bois énergie : 
agroforesterie, haies, etc. 

+ 2020 ++ - + 

Diminuer la consommation 
énergétique des climatisations 
(viticulture) 

++ 2014 ++ -- + 

Diagnostic et réglage 
systématiques des tracteurs 

+++ 2014 ++ + ++ 

Généralisation de la réduction 
voire suppression du labour 

+++ 2020 ++ +++ + 

Développement des ENR (ECS, 
PV, récupération de chaleur) 

+++ 2020 +++ -- + 

Développement des 
biocarburants 

+ 2050 + -- + 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
compatibles avec la 
méthanisation 

++ 2050 ++ - - 

Réorganisation parcellaire pour 
limiter les longs déplacements 

++ 2020 + +++ -- 

Généraliser les diagnostics 
énergie-climat des exploitations 

+++ 2014 ++ + ++ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
biologique et les filières courtes 

++ 2050 +++ -- - 

4.5.  Sylviculture  

4.5.1.  La situation du Pays Sud Bourgogne  

La forêt est bien présente sur le Pays.  Elle couvre 27% de sa superficie. Un tiers de cette surface est 
publique et exploitée en totalité, le restant étant constitué de parcelles privées. Sur ces dernières, seuls 

10% des surfaces sont exploitées. 

La sylviculture est le seul secteur globalement non émetteur de GES du diagnostic. En effet la 

séquestration de la biomasse est supérieure aux émissions de GES li®es ¨ lôactivit® de r®colte. Toutefois 
ceci est valable pour un bilan ¨ une date donn®e, mais sur le long terme le bois non exploit® nôest pas 

s®questr® ind®finiment, et le carbone est ®mis ¨ nouveau dans lôatmosph¯re lors de la d®gradation du 

bois mort.  

Les acteurs locaux (ONF, CRPF) nous ont indiqué que la demande en bois ®nergie nôest actuellement 

pas suffisante pour quôils d®veloppent davantage la filière du bois de chauffe, et que la demande en bois 
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dôîuvre ne correspond pas aux essences locales (vieux r®sineux, feuillus). On se retrouve ainsi dans une 

impasse : comme il y a peu dôoffres de bois ®nergie, il y a peu de projets de production à partir de bois 

®nergie, comme il y a peu de projets, lôoffre de bois ®nergie ne se d®veloppe pasé  

Par ailleurs, si le bilan annuel devient moins bon lorsquôon exploite davantage la for°t, il ne sôagit que 

dôune limite m®thodologique, lôoutil de diagnostic étant calibré pour un bilan annuel comparé entre les 

diff®rents secteurs. En pratique, sur le long terme, lôexploitation de la for°t permet de maintenir un bon 
niveau de production et dô®viter les ®missions li®es au pourrissement du bois mort. 

 

 

Figure 75 : Émissions et séquestration de GES du secteur de la sylviculture 

4.5.2.  Orientations stratégiques et objectifs proposés  

Les orientations de ce secteur doivent permettre dôorganiser la fili¯re pour d®velopper le bois ®nergie en 

fili¯re courte, utiliser davantage dôessences nobles et r®sistantes ¨ long terme. Surtout, les orientations 

proposées par AERE visent à développer lôexploitation des surfaces priv®es. 

 

Objectifs proposés pour les trois termes suivants : 

- 2014 : 2 filières courtes exemplaires pour le bois énergie 

- 2020 : 80% de la for°t priv®e couverte par un Plan de Gestion (50% aujourdôhui), 30% de la 
for°t priv®e exploit®e (10% aujourdôhui), maintien de lôexploitation de la forêt publique au 

niveau actuel 

- 2050 : 95% de valorisation des ressources (surfaces privées, haies) 
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4.5.3.  Acteurs cibles  

Les acteurs cibles sont dôune part les acteurs de la sylviculture (ONF, CRPF, propri®taires et 

exploitants), dôautre part les acteurs de lôensemble des fili¯res bois ®nergie (scieries, chauffagistes). 

4.5.4.  Scénarii  

Pour ne pas répercuter les approximations de la méthodologie (non prise en compte de la dégradation du 
bois mort) sur les scénarii et fausser leur interpr®tation, la sylviculture nôest pas int®gr®e dans les 

scénarii du Pays en tant que poste séquestrant. Toutefois, les orientations et objectifs proposés sont à ne 

pas n®gliger pour la r®alisation des objectifs du secteur de production dôénergie renouvelable (bois de 

chauffage). 

4.5.5.  Pistes dõactions 

AERE propose les pistes dôactions suivantes : 

 

Nom de lõaction Urgence Echéance Impact  
Critère 

économique  
Facilité de 
mise en ïuvre 

Diversifier les essences 
forestières 

+++ 2050 + -- - 

Développer une filière locale 
compétitive pour le bois 
ŘΩǆǳǾǊŜ 

++ 2020 +++ - - 

Exploiter les parcelles privées 
non exploitées 

+++ 2020 +++ +++ - 

Faire connaître le bois-énergie 
auprès des élus et des maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

+++ 2014 +++ ++ ++ 

Développer des filières courtes 
de bois-énergie (plate-forme, 
installateurs) 

++ 2020 ++ - + 

4.6.  Energies renouvelables  

4.6.1.  La situation du Pays Sud Bourgogne 

Dans le Pays, la production dôénergies à partir de sources renouvelables représente aujourdôhui 161 

GWh, dont 28 GWh sont en bois énergie consommé par le secteur résidentiel (hors chauffage urbain et 

chaufferies collectives). Au final,  4,5% de la consommation totale du Pays est assurée par des énergies 
renouvelables.  
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Le bois est lô®nergie renouvelable plus que majoritaire, plus de 98% de la production. Mais le potentiel 

est encore conséquent. 

Les ressources pour lô®olien et lôhydraulique sont particulièrement faibles.  

Un zoom a ®t® r®alis® sur les ENR, pour approcher lôhypoth¯se de 23% dôENR en 2020 : sur le Pays, 

cela semble ambitieux, étant données les faibles ressources en hydraulique et en éolien.  

AERE propose, à partir des éléments du diagnostic (zoom sur la production ENR), une croissance des 
installations ENR en 2050, comme suit

14
 :  

Prioritairement, 

- La valorisation de la forêt, publique et privée, à hauteur de 58 000 tonnes ou encore 175 GWh 

(pour 133 GWh aujourdôhui), 

- Lôinstallation de solaire thermique sur 40 000 logements (4 m
2
 par logement en moyenne), avec 

une installation équivalente en bâtiment tertiaire (sur les toits des établissements de santé par 

exemple),  

- Lôinstallation de solaire photovoltaµque sur 32 000 logements (10 m
2
 par logement en 

moyenne), avec une installation équivalente en bâtiments tertiaire, agricole et industriel. 

- Le d®veloppement de 20 installations de m®thanisation, ¨ lôhorizon 2050, suivant le mod¯le de 
celle en cours dôexp®rimentation ¨ la ferme de Jalogny, 

Enfin,  

- Pour lôhydraulique, la r®habilitation de 10 exploitations (anciens seuils, moulins), comme celui 

du Moulin du Pont de lôEtang à Cluny,  

- La production de biocarburant sur 2 000 hectares (terres en jachère, en prairies, ou terres avec 

une faible valeur ajout®e aujourdôhui), en filière courte uniquement, pour les engins agricoles 

par exemple, 

- Lôinstallation de 500 petites éoliennes de 20 kW (1500 kWh/kW installé), de type urbain ou 

agricole.  

4.6.2.  Orientations stratégiques et objectifs proposés  

Etant données les ressources disponibles, lôavancement des fili¯res, les ENR prioritaires ¨ d®velopper 

par le Pays sont :  

- Le bois énergie, 

- Le solaire thermique,  

- Le solaire photovoltaïque,  

- La méthanisation.  

 

Ce d®veloppement peut sôarticuler autour dôune double approche : 

- développer lôoffre de ces ®nergies  

o via la formation dôinstallateurs, la cr®ation de groupement dôachat, pour le solaire 

thermique par exemple, des ®tudes syst®matiques pour tel ou tel type dôusage, tel ou tel 

type dôusagers potentielsé,  

                                                   

14 Cette proposition combine une approche multi-critère, issue de notre expérience et de la connaissance acquise 

sur le Pays Sud Bourgogne : le potentiel physique disponible, lôavancement actuel des diff®rentes fili¯res sur le 

Pays, le d®veloppement des techniques aujourdôhui disponibles, les co¾ts dôinvestissement et de fonctionnement 

des filières.  
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o ce point est particuli¯rement important pour lôoffre de bois-énergie, quelque soit la 

forme du combustible bois : plaquettes, granulés, bûches, il peut déboucher sur la 

création/le renforcement de plateforme de fabrication de bois-énergie.  

- développer la demande de ces ®nergies, par lôinformation des ma´tres dôouvrage potentiels. 

 

En 2020, on estime quôun quart du potentiel pr®sent® pr®c®demment peut °tre r®alis®. De m°me, AERE 
estime que les différents réseaux de chaleur appliqueront, en 2020, lôobjectif des 3x20 et produiront 

ainsi 26 GWh ¨ partir dô®nergie renouvelable (d®chets de bois et dôordures m®nag¯res, biomasseé). En 

2050, AERE fait lôhypoth¯se que cette production sera tripl®e.  

 

Dans le Pays les ENR peuvent donc à terme représenter 14% des consommations en 2020, et 47% en 

2050 (voir scénario). 

 

Les objectifs chiffrés proposés pour les trois termes sont les suivants : 

- 2014 :  

o disposer de plusieurs r®f®rences, tant en installateurs quôen installations, couvrant 
différents cas représentatifs du Pays, pour le solaire thermique, la valorisation 

énergétique du bois et la méthanisation.  

o Analyser la possibilit® de production dô®lectricit® locale renouvelable, par exemple sous 

la forme dôinstallations photovoltaµques de grandes surfaces (hangars, friches 
agricolesé) 

- 2020 : atteindre 23% dôENR dans la consommation du territoire 

- 2050 : participer aux objectifs du facteur 4, et exploiter au maximum le potentiel (voir chapitre 
suivant), ce qui donne dans les scénarii environ 50 % dôENR dans le mix ®nerg®tique 

4.6.3.  Acteurs cibles  

Les acteurs cibles sont à différencier selon les ENR à développer :  

- Le solaire, thermique et photovoltaïque, le bois-énergie concernent en priorité le secteur 

r®sidentiel et tertiaire, tant les ma´tres dôouvrage (particuliers, collectivit®s, entreprises, offices 
dôHLMé) que les installateurs ; 

- Des installations pour des process, pour des usages agricoles, industriels (dont les IAA), 

tertiaires (hôpitaux par exemple) sont aussi à analyser, pour ces trois ressources ; 

- Les secteurs agricole et industriel sont les cibles privilégiées de la méthanisation.  

4.6.4.  Scénarii  

Si on suit les objectifs pr®c®dents, le d®veloppement des ENR sur le territoire suivrait lô®volution 

suivante : 
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Figure 76 : Prospective des productions d'origine renouvelable sur le territoire 

 

Les productions bois et solaires étant très largement majoritaire, un second graphique sans ces énergies 

permet de mieux visualiser les autres ENR : 

 

Figure 77 : Zoom sur les ENR hors solaire et bois 
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4.6.5.  Pistes dõactions 

AERE propose les pistes dôactions suivantes (hors mobilisation de la ressource bois-énergie) : 

 

Nom de lõaction Urgence Echéance Impact  
Critère 

économique  
Facilité de mise 
en ïuvre 

CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊǎ 
(solaire thermique en 
particulier, chaudière et poêle 
bois et granulés) 

+++ 2014 +++ - ++ 

Sensibilisation des maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ όǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ 
sites) 

++ 2014 ++ + +++ 

Développement de la 
méthanisation dans les secteurs 
agricole et industriel 

+++ 2020 +++ -- + 

DévelopǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎƘŀǘǎ 
groupés de solaire thermique 

++ 2014 ++ -- ++ 

{ȅǎǘŞƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ 
solaire thermique pour la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŎǎ όǾƛŀ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ 
des collectivités, une 
délibération, etc.) 

+++ 2014 +++ -- + 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƎǳƛŎƘŜǘ 
unique, pour le montage des 
projets (en lien avec la 
rénovation) 

+++ Dés 2014 +++ - ++ 

 

4.7.  Transport de marchandises et mobilité de personnes  

4.7.1.  La situation du Pays Sud Bourgogne  

Le transport (hors transit) repr®sente le premier poste consommateur dô®nergie (30%) et émetteur de 
GES (38%) du bilan global du Pays. 
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Dans ces émissions, le transport routier, tant pour les déplacements de personnes, que pour le transport 

de marchandises, est prépondérant, respectivement 44% et 33%. 

 

 

Figure 78 : Emissions de GES du transport par mode de transport 

 

Il est important de préciser les éléments qualitatifs ci-dessous, sur lesquels sôappuient les orientations 

stratégiques :  

- il existe sur le territoire de nombreuses infrastructures de transport, notamment des plateformes 

logistiques permettant le transfert modal route/rail/fluvial. 

- il existe déjà des aménagements et services sur le territoire, avec par exemple un parking de 

covoiturage à Tournus, une navette gare TGV-centre ville de Mâcon, et des initiatives ont vu le 
jour : covoiturage, pédibus, etc. Mais la réussite de ces initiatives est limitée, la ruralité et 

lôemprise actuelle du v®hicule individuel nô®tant pas propice au d®veloppement de ces syst¯mes. 

 

Lô®volution de la population est attendue, dôapr¯s lôINSEE, avec une très faible croissance jusquô ̈2040 

(0,15% annuel). Lô®volution des consommations de carburant est, quant à elle, décroissante depuis 
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plusieurs années, en raison du coût des carburants
15

. Ce dernier incite les particuliers à diminuer leurs 

déplacements et les professionnels à optimiser leur logistique (voir Annexe 1). 

Lôobjectif propos® par AERE est dôaccélérer cette décroissance pour atteindre des objectifs ambitieux 
sur ce principal poste émetteur du territoire. 

4.7.2.  Orientations stratégiques et objectifs proposés  

Dôapr¯s le constat pr®c®dent, les orientations stratégiques sont donc basées sur un transfert modal, pour 

les deux grands acteurs consommateurs du territoire :  

- la mobilité des personnes,  

- le transport de marchandises.  

Ces orientations doivent permettre dôoffrir des alternatives au mode routier dominant, au moins pour 

certains types de trajet (par exemple les trajets domicile ï école, domicile ïtravail, domicile ï loisirs, 
vacancesé). La distinction entre les secteurs ruraux et plus urbains conduit à différents niveaux 

dôactions : 

- Lôaugmentation dôoffre dôinfrastructures et de services, par exemple pour les modes doux, à la 
fois pour les déplacements quotidiens et ceux de loisirs et de vacances,  

- La mise en place dôactions, par exemple lôétude systématique, dôune part, des trajets domicile-

école pour organiser des Carapattes ï Caracycles (exemple dôun Pédibus transgénérationnel à 

M©coné), et dôautre part, des trajets domicile-travail pour organiser le covoiturage et réaliser 
des PDE

16
, 

- Lôanalyse syst®matique dôun transfert modal vers le train et le fluvial pour les industries et 

entreprises du Pays, ainsi que pour lôacheminement des d®chets vers leur lieu de traitement
17

.  

 

AERE propose les objectifs chiffrés ci-dessous : 

- 2014 : mise en place dôactions de formation, mise en place des premi¯res substitutions de type 
Carapattes, Caracyclesé  

- 2020 : atteinte des objectifs 3x20 :  

o 20% de réduction des émissions de GES par rapport à 1990, 20% dôefficacit® 

énergétique en plus (performances et dimensionnement, conduiteé), 

o améliorer significativement la part de lô®nergie finale consomm®e dôorigine 

renouvelable (biocarburants, électricité de type vélo à assistance au pédalage, véhicules 

hybridesé), pour se rapprocher de lôobjectif des 23% 

- 2050 : atteindre pour ce secteur une réduction des consommations et des émissions du type 

Facteur 4, contribuant ¨ lôobjectif global de 1,8 tCO2eq par habitant 

4.7.3.  Acteurs cibles  

Les acteurs cibles sont, dôune part, lôensemble des acteurs du transport, les professionnels, ainsi que les 

m®nages, dôautre part les responsables du développement, pour le d®veloppement dôinfrastructures 
alternatives à la voiture et au camion : 

Å Infrastructures et services 

                                                   

15 Dôapr¯s SOeS, donn®es statistiques et rapports sur les consommations de carburant de ces derni¯res ann®es 
16 Plan de Déplacement Entreprise 
17 A noter que la décharge de Granges est en bout de ligne SNCF.  
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Å Collectivités, Organisateurs des Services de Transport 

Å Acteurs de lôurbanisme et services départementaux 

Å Associations de parents dô®l¯ves, comit® dôentreprise et direction 

Å La population, par le biais dôune sensibilisation cibl®e par besoin 

Å Transfert modal 

Å Les entreprises du transport et les entreprises r®alisant de lôimport/export 

Å Les plateformes multimodales du territoire et à proximité (Mâcon, Chalon-sur-Saône) 

4.7.4.  Scénarii  

Ce scénario est, comme le diagnostic Energie - GES, hors émissions du transit routier.  

 

Figure 79 : Prospective des émissions de GES du secteur du transport 

 

On constate un contraste fort entre les courbes tendanciel et durable. La première montre une croissance 

assez forte, liée au développement des activités sur le Pays, à la hausse croissante de consommation de 

produits dôimportation, etc. 

Les objectifs proposés ci-dessus, qui associent sobriété et efficacité énergétiques, permettent dôinverser 
cette tendance, et de diviser par 3 les émissions actuelles de GES ¨ lôhorizon 2050.  

Le secteur des transports, principal poste dô®mission du Pays, devra concentrer les efforts pour ne pas 

rendre hors dôatteinte lôobjectif global de facteur 4 pour 2050. 
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4.7.5.  Pistes dõactions 

AERE propose les pistes dôactions suivantes : 

 

Nom de lõaction Urgence Echéance Impact  
Critère 

économique  
Facilité de mise 
en ïuvre 

Utilisation du rail et/ou du 
fluvial pour transporter les 
déchets du territoire vers leur 
lieu de traitement 

+ 2020 ++ + ++ 

!ƴŀƭȅǎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ 
transfert route/rail pour 
ƭΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ 
(agricoles, industrielles) du Pays 

+++ 2014 ++ - + 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 
modal pour les productions 
locales vers le rail 

+++ 2020 +++ -- ++ 

Développement de modes de 
déplacement alternatif à la 
voiture, collectif, modes doux, 
pour différents usages (domicile 
ς école, travail, loisirs et 
vacanŎŜǎΧύ 

+++ Dés 2014 
et 

échéance 
2020 

+++ + + 

Densification des réseaux de 
transport collectif en milieu 
urbain ς étude 

++ 2014  - + 

Densification des réseaux de 
transport collectif en milieu 
urbain ς Mise en ǆǳǾǊŜ 

+++ 2020 ++ -- ++ 

4.8.  Urbanisme  

4.8.1.  La situation  du Pays Sud Bourgogne 

Lôurbanisme conditionne une partie des consommations, ¨ la fois des secteurs r®sidentiel et tertiaire et 
du secteur du transport, en particulier la mobilit® des personnes. Il est par ailleurs ¨ lôorigine du bilan 

émetteur du changement dôoccupation des sols, rappel® ci-dessous. 
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Le choix dôurbaniser un secteur, et en particulier lôimperm®abilisation du sol par des infrastructures de 
transport ou par des constructions, fait disparaître, le plus souvent de manière irréversible, un puits 

potentiel de carbone ou de production agricole de proximité.  

Par ailleurs, AERE note  que si ces problématiques sont désormais assez souvent intégrées dans les 

orientations prises en termes dôurbanisme, la pratique concrète sur le terrain ne les applique pas 
toujoursé 

4.8.2.  Orientations stratégiques et objectifs proposés  

AERE propose que les orientations strat®giques, pour lôurbanisme, cherchent ¨ limiter la perte de sols 

perméables, par une limitation des zones constructibles, une préservation des sols agricoles à proximité 
des p¹les urbains pour favoriser les circuits courts, des espaces verts. Il sôagit de favoriser une densit® 

de construction et dôactivit®s limitant les transports, favorisant les rencontres et les ®changes entre 

habitants, favorisant les déplacements en modes doux, tout en étant agréables à vivre et en préservant 

des espaces dôintimit® dans les logements. La cr®ation/pr®servation dôespaces verts et/ou de jardins 
potagers partagés en ville doit également permettre de maintenir un rapport à la nature et à la terre en 

milieu « urbain ». Cette orientation, si elle est retenue, pourrait faire du Pays un laboratoire des modes 

dôurbanisme de demain.   

Lôutilisation dôoutils sp®cifiques tels que lôApproche Environnementale de lôUrbanisme de lôADEME 

ou les outils « GES SCOT », « GES PLU » ou « GES OpAm » développés par le CERTU (expérimentés 

par des collectivit®s volontaires depuis lô®t® 2010) permettent dôam®liorer la qualit® environnementale 
de lôurbanisme, voire de comparer diff®rents sc®narii en termes dô®missions de GES dans le champ de 

lôurbanisme. 

Nous proposons donc les objectifs suivants pour le Pays Sud Bourgogne : 

- 2014 : mettre en place plusieurs PLU exemplaires qui pourront servir de référence, et 
accompagner lôensemble des documents dôurbanisme pour y intégrer les problématiques du 

PCET 

- 2020 : couvrir 100 % du territoire par des documents dôurbanisme, et int®grer le PCET dans le 
SCOT (voire dés 2014)  

- 2050 : application des documents dôurbanisme, maintenir un taux de couverture du sol proche 

de celui de 2010 

4.8.3.  Acteurs cibles  

Les collectivit®s, techniciens et ®lus, sont les acteurs cl®s ¨ sensibiliser aux questions dôurbanisme, de 
réhabilitation des friches industrielles, des logements vacants et de développement de nouvelles 

infrastructures de transport. 
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4.8.4.  Pistes dõactions 

Pour atteindre ces objectifs, nous proposons les pistes dôactions suivantes : 

 

Nom de lõaction Urgence Echéance Impact  
Critère 

économique  
Facilité de mise 
en ïuvre 

Elaboration dôun PLU 
« exemplaire è, selon lôapproche 

proposée dans les orientations, 

comme étude test de 
lôorientation 

+++ 2014 ++ + + 

Mise en place de PLU ou 

PLUI
18

 sur la totalité du 

territoire 

+++ 2020 + - ++ 

Accompagnement des révisions 

des documents dôurbanisme, 

notamment pour la prise en 

compte des PCET et SRCAE 

+++ 2014 ++ - + 

Intégration dans le SCOT 

interrégional de critères énergie-

climat ambitieux 

+++ 2020 +++ - +++ 

 

4.9.  Prospective  multisectorielle  

Après avoir détaillé chaque secteur (orientations stratégiques, d®clinaison dôobjectifs, estimation de 

leurs impacts à moyen et long terme), un bilan global du Pays peut être dressé. 

Comme indiqué précédemment, ce bilan est donc hors transit (secteur transport), hors séquestration 

(forêts, voir encadré) et hors cheptel (agriculture). 

Le résultat global tendanciel est présenté en pointillé : 

 

                                                   

18 Plan locaux dôurbanismes et Plan locaux dôurbanisme intercommunaux 
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Figure 80 : Prospective des émissions de GES du territoire  

 

En se basant sur lôensemble des objectifs, r®alistes mais 

ambitieux, propos®s pr®c®demment, lôensemble des activit®s 
du territoire pourrait donc évoluer donc de 7,61 à 1,99 t 

CO2e/hab./an (hors cheptel et sylviculture), soit un facteur de 

plus de 3,8. 

Par ailleurs, on observe que le poste majoritaire reste le 

transport ¨ lôhorizon 2050 (près de la moitié des émissions). 

Il sôagit dôailleurs du poste avec une plus faible croissance 
projetée, avec lôagriculture. 

On remarque aussi la part du tertiaire, non négligeable (un 

cinquième des émissions). 

Pour les ENR, elles représentent ainsi 14% des 
consommations en 2020, et 47% en 2050. Ce sont des 

éléments clés qui permettent de réduire les émissions 

durablement. 

 

Remarque : 

La sylviculture considérée comme 

séquestrante avec la méthode utilisée, 
tendrait ¨ ne plus avoir dôeffet 

bénéfique si on lôexploite 

entièrement.  

Ce nôest pas son impact r®el puisque 

lôexploitation du bois ®vite ¨ ce 

dernier dô®mettre des GES lors de son 
pourrissement et permet un entretien 

de la forêt qui assure une croissance 

optimale. Pour ne pas fausser les 

résultats, on présente donc le bilan 
hors sylviculture. 

A lô®ch®ance 2050, o½ on consid¯re 

que la forêt est totalement exploitée, 
le bilan serait alors nul, le calcul 

dô®mission ¨ cette date nôest donc pas 

faussé. 
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5.  EVALUATION DU POTENTIEL DE STOCKAGE CARBONE DU 
TERRITOIRE 

Un autre objectif de la mission du bureau dô®tudes AERE ®tait dô®valuer le potentiel de s®questration de 
carbone sur le territoire, pour  

¶ Pouvoir le comparer aux émissions de GES identifiées, 

¶ Evaluer les émissions de GES nettes du territoire dans le cas où ce potentiel serait utilisé. 

Lôanalyse dôAERE des possibilités de stockage des territoires conduit à distinguer deux types de 

séquestration :  

¶ Définitive, qui permet de stocker le carbone de manière durable, sans déstockage ultérieur,  

¶ Temporaire, qui est un potentiel tampon (plusieurs dizaines dôann®es environ). 

Les principaux réservoirs de carbone qui permettent stockage et déstockage de carbone sont en général 
les vastes ®tendues dôeau, les sols, et la biomasse. Sur le Pays, il nôy a aucune ®tendue dôeau suffisante 

pour avoir un impact conséquent sur les flux de carbone (les facteurs dô®missions sont tr¯s faibles et 

nécessitent des surfaces importantes : mers, grands lacs)
19
. Les deux r®servoirs susceptibles dôoffrir un 

potentiel de stockage, définitif ou temporaire, sont donc les sols et la biomasse. 

5.1.  Le réservoir biomasse  

La biomasse est lôensemble des tissus organiques vivants, animaux et v®g®taux. Lôessentiel de la 
biomasse possède un turn-over très rapide, de quelques années, mais certains êtres vivants ont un cycle 

de vie bien plus long, qui tend à inclure cette masse vivante dans les potentiels puits de carbone des 

territoires. 

Il sôagit des v®g®taux p®rennes dont la masse de tissus organiques est cons®quente, ¨ savoir les arbres. 
Dôune dur®e de vie g®n®ralement comprise entre plusieurs dizaines dôann®es et plus dôun si¯cle, les 

arbres stockent ainsi du carbone tout au long de leur croissance, notamment dans le tronc et les 

branches, et s®questrent ainsi le carbone tout au long de leur vie. Le d®stockage de carbone nôintervient 
quôen fin de vie, lorsque le bois se d®compose ou est br¾l®. Ce dernier peut aussi être prolongé par 

lôutilisation du bois dans la construction ou le mobilier. 

Quoiquôil en soit, cette s®questration nôest pas d®finitive, puisque m°me prolong®e par lôutilisation du 
bois dôîuvre, elle aboutit un jour ou lôautre ¨ un retour du carbone dans lôatmosph¯re. Le bilan global 

des arbres du territoire d®pend donc de lô®quilibre entre les ®missions de carbone issues du bois mort, et 

la séquestration du carbone des arbres en croissance. 

5.1.1.  Le bois comme potentiel de séquestration  

En tant que réservoir temporaire, il peut être toutefois considéré que, sur les prochaines années, une 
séquestration du carbone par le bois est envisageable. Pour cela, il faut favoriser la croissance des 

végétaux, en récoltant la totalit® du bois avant sa mort et d®gradation, et en lôutilisant majoritairement 

comme bois dôîuvre (conservation du carbone séquestré dans ses tissus). 

Lôestimation de ce potentiel temporaire consiste donc ¨ calculer la quantit® de carbone absorb®e chaque 

année par les forêts du territoire, et à considérer que les hypothèses ci-dessus sont vérifiées. 

                                                   

19 Voir guide OMINEA du CITEPA 
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5.1.2.  Calcul du potentiel annuel du Pays Sud Bourgogne  

Nous utilisons pour cela les donn®es ONF et Corine Land Cover permettant dôestimer, ¨ partir des 

surfaces de feuillus et de conifères, ainsi que la production moyenne de ces forêts, la quantité de 

carbone quôelles peuvent s®questrer. 

 

 

 

Si on ne pr®l¯ve pas de bois ou si le bois pr®lev® est en bois dôîuvre uniquement, la for°t stocke 

163 000 tonnes de CO2e chaque année, dans lôabsolu. 

Il est rappelé que cette valeur sous-entend les hypothèses suivantes : 

- La totalit® du bois pr®lev® est du bois dôîuvre, le bois nôest jamais br¾l® ; 

- Le bois non pr®lev® est vivant, il nôy a pas de pourrissement ou de décomposition de bois mort. 

Ce potentiel annuel ne peut donc pas être exploité en totalité indéfiniment. En effet, le bois dôîuvre nôa 
pas une durée de vie infinie, et le carbone séquestré est libéré en fin de vie des matériaux (hypothèse de 

50 ans pour les b©timents). Par ailleurs, la r®colte du bois dôîuvre produit ®galement du bois de 

chauffage (coproduits), qui est par ailleurs une alternative intéressante aux sources fossiles. La récolte 

annuelle ne peut donc se faire exclusivement en bois dôîuvre. Et enfin, la for°t ne peut cro´tre 
indéfiniment sans mortalité. 

5.1.3.  Utilisation optimale de  ce potentiel  

La situation optimale pour la séquestration de la forêt est donc celle où la totalité des surfaces est 

exploitée, permettant de récolter la totalité du bois avant mortalité, pour éviter toutes les émissions de 
GES inutiles. La récolte annuelle est ®gale ¨ la production annuelle (for°t ¨ lô®quilibre, exploit®e au 

niveau de ses capacités de production), et le maximum de bois est utilis® en bois dôîuvre (séquestration 

du carbone). 

 

 

Cette situation, hypothétique mais durable, conduirait ainsi à une séquestration nette annuelle de 
96 591 tCO2e (en négligeant les diverses émissions de la combustion du bois de chauffage). 

Ce scénario sous-entend ®galement que le bois dôîuvre est recycl® ¨ lôinfini, pour maintenir la 

séquestration du carbone. 

Cette séquestration annuelle couvre alors 12 % des émissions actuelles du territoire. 
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5.2.  Le réservoir sol  

Pour ce territoire, lôautre r®servoir possible est lôensemble des sols du territoire. Les sols contiennent en 

effet une fraction organique, et donc du carbone, dont la lente dégradation sous nos climats peut 
constituer un potentiel stockage de carbone. 

On peut aussi, pour ce réservoir, considérer les deux types de stockage possibles : un stockage définitif 

dans le sol, dont la teneur en carbone nô®voluera plus, et un stockage temporaire qui conduira toutefois à 

un déstockage ultérieur. 

Les sols sont un milieu très complexe, où les réactions physiques, chimiques et biochimiques sont très 

nombreuses, diverses, et variables selon les sols, les conditions climatiques, les interventions 

anthropiques. 

Pour simplifier, on peut considérer que chaque type de sol possède une teneur moyenne en carbone. 

Pour s®questrer du carbone, il faut donc augmenter cette teneur moyenne. Si lôaugmentation nôest pas 

d®finitive, il sôagit dôun stockage de carbone temporaire. Si, en revanche, un nouvel ®tat dô®quilibre 
conduisant ¨ une teneur moyenne ®lev®e et stable sôinstaure, il sôagit alors dôun stockage de carbone 

définitif. 

On consid¯rera que la teneur en carbone dôun sol ne varie que dans les 30 premiers centimètres (cm). 

Cela correspond ¨ lô®paisseur du sol qui peut °tre travaill®e par lôhomme, ou qui peut ®changer avec 
lôatmosph¯re. Cela revient ¨ n®gliger les r®actions qui peuvent avoir lieu en profondeur, notamment 

avec lôeau, car on considère que les quantités de carbone qui interviennent sont faibles. 

Ce r®servoir est en constante r®action, ¨ lô®quilibre entre une perte de carbone sous forme gazeuse 
(dégradation de la matière organique) et un enrichissement par apport des végétaux (feuilles, racines). 

Sous nos climats, la dégradation est assez lente, ce qui permet au carbone de résider sur un temps assez 

long (plusieurs années) dans nos sols. 

5.2.1.  Potentiel de stockage définitif  

Le stockage définitif sous-entend que la teneur des 30 premiers centimètres de terre est modifiée à la 
hausse puis retrouve un ®tat de stabilit®. Cette stabilit® d®pend donc de lôactivit® de d®gradation micro-

organique et de la quantit® de carbone apport®e. Lôactivit® des micro-organismes dépend 

essentiellement de la quantité de matière organique apportée, et du type de matière organique. Mais 
globalement, à climat constant, et en moyenne sur une année, la teneur moyenne est donc fonction de la 

quantité de matière organique apportée au sol, elle-même déterminée par lôusage du sol. 

En effet, selon lôimplantation dôune for°t, dôune prairie, dôune culture ou dôune zone urbanis®e, la 
quantité de matière organique (feuilles et branches, herbacées, résidus et amendements) apportée est 

différente, et on peut donc évaluer une teneur moyenne en carbone dans le sol en fonction de 

lôutilisation de cette surface. 

Pour faire varier la teneur des sols, il faut donc modifier lôoccupation de ces surfaces, et ®valuer son 
impact sur la teneur en mati¯re organique. Côest cette m®thode qui a ®t® utilis®e pour ®valuer lôimpact 

du COS (coefficient dôoccupation des sols) dans le diagnostic du Pays. 

Le bilan est émetteur, car le COS évolue généralement dans le mauvais sens. Pour stocker du carbone, il 
faut changer les utilisations des sols vers celles qui conduisent à des taux de matière organique plus 

élevés : passer des zones urbanisées en prairies, des prairies en forêt, etc. 

La pression foncière sur le territoire liée à la rurbanisation
20

 et aux nombreuses productions agricoles ne 
permet pas dôenvisager de tels changements, surtout que la tendance actuelle est ¨ lôinverse (Corine 

Land Cover 2000 ï 2006). Le potentiel de stockage carbone définitif dans les sols est donc inexistant 

sur le Pays. 

                                                   

20 Phénomène de peuplement des villages en périphérie d'une grande ville par les personnes qui y travaillent. 
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5.2.2.  Le cas particulier des prairies  

Suite à une étude de lôINRA (Soussana, INRA, 2004) qui ®met lôhypoth¯se que le sol des prairies 

pourrait enregistrer un flux entrant de carbone (et donc séquestrer du carbone), certaines méthodologies 

de calcul prennent en compte cette s®questration pour compenser lôeffet des émissions des animaux. 

Toutefois, la valeur du flux entrant (0,5 tonne de carbone par hectare et par an) est utilisée en dehors de 

son contexte.  

En effet, cette valeur ne concerne que la situation où le cycle du carbone est bouclé : aucun fourrage 

nôest apporté ni récolté, les animaux consomment la végétation de la prairie et leurs déjections sont 
laiss®es sur place. Ce cas est assez rare en pratique. Dôautre part, les ordres de grandeur très variables 

entre les différents flux laissent penser que cette valeur (0,5 tonne de carbone par hectare et par an) est 

négligeable, ou en tout cas imprécise par rapport aux autres flux. 

 

 

Figure 81 : Cycle du carbone dans une prairie pâturée sans apports 

Par ailleurs, il ne semble pas logique dôutiliser dôune part des teneurs moyennes de carbone par type de 

sol (pour le diagnostic de COS), et dôautre part de consid®rer quôils varient en permanence en 
sôenrichissant dans les prairies. 

De plus, de nombreuses prairies sont permanentes depuis des dizaines voire des centaines dôann®es, 

elles ne peuvent quô°tre ¨ lô®quilibre, si du carbone est fix®, lô®quivalent est ®mis, conduisant ¨ une 
valeur moyenne stable. 

Enfin, la valeur de séquestration annuelle évoquée ci-dessus conduirait à un enrichissement des sols tel 

que les prairies auraient un stock de carbone sup®rieur aux sols des for°ts au bout dôune dizaine 


